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Président: .M. H. JOHNSON (Etats-Unis
d'Amérique) •

Présents; Les :représentants des pays suivants:
Australie, Brésil, Chine, Egypte, Fr.ance,
Mexique, Pays-Bas, Polo~e, Union des Répu
bliques' socialistes soviétiques, Royaume-Uni,
Etats-Unis d'Amérique.

86. Ordre du iour provisoire
1. Adoption de l'ordre du jour.
2. Lettre du Secrétaire général au Président

du Conseil de sécurité transmettant une
résolution de l'Assemblée générale relative
à un comité chargé de préparer ùn règle'
ment fixa.nt les conditions d'aclntission de
nouveaux Membres (document 8/196).

3. Lettre du Secrétaire général au Président
du Conseil de sécuri~é transmettant la réso
lution de l'Assemblée générale relative à
un nouvel examen des demandes 'd'admis
sion'comme Membres des Nations Unies
présentées par certains Etats (document
Sji97).

87. Adoption de l'ordre du iour

L'ordre du jour est adopté.

88. Lettre du Secrétaire général auPrési
dent du Conseil de sécurité transmet
tant une résolution de .'Assemblée
générale relative à un comité chargé
de préparer un règlement fixant· les
conditions d'admission de nouveaux
Membres (document 5/196)

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le
second point de l'ordre du jour concerne une'
lettre que j'ai reçue du Secrétaire généraltrans-

SECOND SERIESFIRST YEAR

.SECURITY
C'OUNCIL

OFFICIAL RECORDS

Held 'at Lake Success, New York,
on Friday, 29 November 1946, at 3 p.m.

President: MI'. H. JOHNSON (United States
of America).

Present: Tne représentatives oÎ the Îollowing
countries: Australia, Brazil, China, Egy.pt,
France, Mexico, Netherlands, Poland, Union of
Soviet Socialist Republics, United Kingdom,
United States of America.

86. Provisional agenda

1. Adoption of the agenda. ,
2. Letter from the Secretary-General to the

President of the Security Council forward
ing the resolution of the General Assembly
conceining a committeeon rules govem
ing the admission of new Members (docu
ment S/196).

3. Letter from the Secretary-General to the
President of the 8ecurity Council forward
ing a resolution of the General Assembly
conceining re-examination of applications
for membership (document S/197).

EIGHTY-FIRST MEETING

UNITED NATIONS

87. Adoption of the agenda
The agenda was adopted.

88. Letter from the Secretary-General to
the President of the Security Council
forwarding the resolution of the Gen
erai Assembly concerning a commit
tee on rules governing the admission
of new Members (document 51'196)

,The PRESIDENT : The second item on the
agenda is a letter which 1 have received from
the Secretary-General conveying the text of a

,
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resolution adopted at the forty-ninth plenary
meeting of the General Assembly on 19 Novem-
ber as follows: .

"The General Assembly requests the
Security Couneil to appoint a committee ta
confer with a committee on procedures of the
General Assembly with a view to preparing
rules governing the admission of new Mem
bem which will be acceptable both to the
General Assembly and to the Security Coun
eil."
Since the General Assembly apparently desires

to discuss with the Security Council certain
modifications of the existing rules of the Security
Council for the admission of new Members, 1
assume that it.will he the desire of the membem
of the Couneil to comply. with the AsseIÎlbly's
reqqest, and that the members of the Council
will. desire ta appoint a committee for this pur
1J9SC. The Assembly's resolution gives no indica..
tion of what specifie suggestions it may make in
regard to the Security Council's rules covering
this subject.

1 have given sorne thought tothe procedure
whieh we might follow under these circum
stances. It seems to me that since the Committee
of Experts prepared the Security Council's rules
in the filEt instance, it would be appropriate for
the Council ta refer this matter to it. 1 would
suggest, therefore, for your consideration that
the Committee of Experts be instructed to .ap
pûint· .~ ··sub-ctirr1iiiÏttee fJ.um· itsnwuber tG
meet with a committee on procedures of the
General Assembly in order to obtain the views of
the General Assembly on, this subjeet. If the
Couneil approves this procedure, the Presidel).t
of the Gene@! Assembly will he notified of the
Council's deéision in the. usual way. 1 would
express thepersonal opinion that the sub-com
mittee of the Committee of Experts which would
meet· With a committee of the. Assembly should
not carry specifie proposals but should listen to
the suggestions which may be màde by the
Assembly's co1!1II1Ïttee and should then report on
those suggestions back to the Council.

Mr. LANGE (Poland)': It seems to m'c, that
thisis a very reasoriable proposa,J to foRowand .
1 am ready ta support it. ~

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
-~---c~cRepublics)etranslated jrom Russia1r): Mr.

Pr~sident, am l' to understand your proposal to
mean. that we should ask the Committee of
Experts. to deal with this question and that we
shouldnot trouble about setting up a special
committee for tlLi.s purpose?-

The PRESIDZNT: That is correct. My idea, if
the Conncil approvès,is that the Council should
instructthe Committee of Experts to name a
small sub-committee from among its own num':
ber ·to meet with and ta listen tothe proposals
whichthe committee appointed by the Assembly
may have .ta make, and to report on those
proposals back td' the Council for further
instructions. . .

It seerns, therefore, to bethe wish of the
Couneil that thisprocedure should beputinto

mettant le texte de la résolution suivante, adop
tée par l'Assemblée généralt' à sa quarante
neuvième séance plénière, tenue le 19 novembre.

"L'Assemblée générale invite le Conseil de
sécurité à désigner un comité qui se concertera
avec un comité de procédure de l'Assemblée
générale en vue de préparer un règlement,
fixant les conditions d'admission de nouveaux
Membres, qûi puisse être approuvé tant par
l'Assemblée généraie que par le Conseil de
sécurité." ..
Etant donné que l'Assemblée générale désire

apparemment discuter avec le Conseil de sécurité
certaines modifications à apporter au règlement
du Com;eiI de sécurité en ce qui concerne l'ad~

mission de nouveaux Membres, je suppose que
les membres du Conseil tIendront à se rendre à
l'invitation de l'Assemblée et qu'ils voudront bien
désigner un comité à cette fin. La résolution de
l'Assemblée .ne contient aucune précision sur les
avis que celIe~ci aimerait à recevoir en ce qui
concerne le règlement du Conseil de sécurité
sur ce point. . .

J'ai réfléchi à la procédure que nous pourrions
suivre dans ces circonstances. Il me semble' que,
puisque le Comité d'experts a pris l'initiative
d'élaborer le règlement du Conseil de sécurité, il
conviendrait que le Conseil lui soumît cette
question. Je vous propose donc d'examiner la
possibilité de charger le Comité d'experts de
former dans son sein un sous-comité, quipren
dr-ait contact avec un cûirlÎté. de procédure.
nommé par l'Assemblée générale, afin de con
naître les vues de l'Assemblée générale sur ce
sujet. Si le Consëil approuve cette façon de pro
céder, le Président de l'Assemblée générale en
sera informé parla voie ordinaire. A mon avis,
le sous-comité du Comité d'experts qui doit -se
réunir avec un comité de l'Assemblée ne
devrait pas se présenter à. la réunion .avec des
propositions concrètes, mais devrait prendre acte
des avis que lui. présenterait le comité de. l'As
semblée, afin d'en faire rapport au Conseil.

M. LANGE (Pologne) (traduit de l'~nglais):

Il me semble que cette proposition est des pluS
raisonnables et je suis disposé à lui.accorder mon
appui.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listessoviêtiques)· (traduit du russe): Monsieur
le Président, peut-on interpréter votre proposi
tion comme signifiant que' nous chargeons le
Comité d'experts de s'occuper de la question et
que nous~'envisageons pas la nomination d'un
comité spécial à cet effet?

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): C'est
exact. Je voudrais, avec l'acço:-d du Conseil, que
celui-ci chargeât ·le Comité. d'experts de former
dans son sein un sous-comité réduit qui se .consul
terait avec le comité désigné par l'Assemblée
et prèndrait acte des propositionS de celui..ci pour
en faire rapport au Conseil afin d'en recevoir de
nouvelles instructions.

Il me~embledoncque le Conseil désire pro
céder de cette façon. Le Comité d'experts du
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efi'ect, and the Committee of Experts of the
Council will be instructed in accordance with
the Council's wishes. 1 will undertake to advise
the President of the Assembly, through the usual
channe1s, and according tocustom, of the deci
sion of the Council.

89. Seulement of the dispute between
France and Siam

The PRESIDENT: .Eefore we pass to item 3 of
the agenda, 1 should like to draw the Council's.
attention to two papers that we have on the
table before us. These are copies of two letters
received by the ,Secretary-General from the
French and Sîamese Governments respective1y,
advising the Secretary-General that the dispute
betweenthese two countries, which was brought
to the attention of the Security Council by the
Minister hrForeign Affairs of Siam in a tele
gram dated 11 JuIy 1946, has been settled by
negotiations between them.

The letter addressed to the Secretary-General
by Mr. Parodi on 28 November 1946, reads as
follows:

"1 have the honour to inform you that the
negotiations l,mdertak-en at Washington· be
tw.een the representatives of ~e F:wench and
Siamese Govermnents respectively, with a
view to re-establishing the traditional peacefuI
and. friendly relations between FFance ..and
Siam, resuIted in the' conclusion, on 17 No
vember 1946, of.a Se~ementAgreemellt and
a Protocol, the too of which 1 send yeiu
herewitli, so that these instruments may be
registered and published by the Secretariat. •

"1 am confident that these agreements
which, by fulfilling the purposes for which
they were concluded, areintended to provide
a firm foundation for the development of close
co-operation between the two countries in
the spirit of the United Nations Charter, will
meet with the approval of the Secretary-
General. .

"As a token of its sentimen.ts in thiS respect,
and in accordance with the provisions of
article II of the Settlement Agreement of
17 November, .the French Government has
instructed me to request YOll to inform the
Security Council that France is in favour of
the admissionofSiamto the UnitecI Nations."1

>The lettètiddresseCl tothe'SecretarY~Géneral
by His Royal Highness Prince Wan Waithaya
kon, representative of Siam, dated 28 November
1946, reads as follows:

"~y a letter qated 15 JuIy 1946, the Siam
ese Chargé. d'Affaires in Washington for
warded to Your Excellency a communication
from the Minister for ForeignAffairs of Siam,
under the date of Il Juiy 1946, in which the
Siamese Government brought tothe attention
of the Security Coun.cil the dispute between
France and Siam concerning the unfortunate
state of affairs on the Indochinese-Siamese
frontiers as weIl' as •the territorial problems

:t Document S/200.For text of SeUlement Agreement
and 1"rotocol see 8ecurity Council Official Records, First
Year, Second Series, Supplement N'o. 9,Annex 14.

Conseil recevra des instructions dans le sens in
diqué par le Conseil. Je me chargerai d'informer,
par les voies ordinaires, le Président de l'Assem
blée dela décision du Conseil.

89. Règlement du différend. entre
la ~~ance et le Siam

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Avant
de passer au point 3 de l'ordre du jour, je vou
drais attirer l'attention du Conseil sur deux
documents déposés sur le bureau. Ce sont les
copies des deux lettres que les Gouvernements
français et siamois ont respectivement adressées
au Secrétaire général pour lt.ù faire savoir qu'a
été réglé, par le moyen de négociations directes
entre ces Gouvernements, le différend qui avait
surgi entre les deux pays et dont le Conseil avait
été informé par un télégranune en date du 1~

juillet 1946 émanant du Ministre des Aff*es
étrangères du Siam.

:::a lettre que M. Parodi a adressée le 28 no
vembre 1946 au Secrétaire général est conçue en
ces tel'Illes:

"J'ai l'honneur de vous faire savoir que les
négociations entreprises ·à Washington.' entre
les représentants du Gouvel'lJ.ement français
et ceux du Gouvernement siamois à l'effet de
procéder aurétabiissement des relations de
paixcetcl'arnitiétranitinnnp.llf'JLentre b F~nrec~"=

et le Siam ont, abouti, le 17 novembre 1946,
à la conclusion d'un Accord de règlement et
d'un Prdtocole dont je vous ~voie ci-joint le
texte, afin que ces instrlllilents soient enregis-
trés au Secrétariat et publiés par lui.

"J'ai confiance quec~ accords.destinés, en
satisfaisant aux :fins pour lesquelles ils ont. été
conclus,··~ offrir une base sOre au développe
ment d'une étroite coopération entre les deuX
p.ays, dans l'esprit de la Charte des Nations
Unies, rencontreront l'approbation du Conseil
de sécurité.

"En témoignage des dispositions qui l'ani
ment, et. en conformité des dispositions .de
l'article II de l'Accord de règlement du
17 novembre, le Gouvernement français m'a
chargé de vous prier d'informer le Conseil de
sécurité que la France est favorable à l'entrée
du.Siam auxNatioUR-lInies."1 .... c.c,~===c---=La lettre" adreSsée-le-28xiov~mbre '1946 au -.~.

Secrétaire général, pat Son Altesse Royale le
prince Wan.Waithayakon, représentant du Siam,
est rédigée en ces termes:

"Dans une lettre en date du '15 juillet 1946,
le .Chargé d'affaires du Siam ~ Washington
vous a transmis une communication datée du
11 juillet 1946, émanant du Ministère.des
Affaires étrangères du· Siam, dans laquelle le
Gouvernement siamois attirait l'attention du
Conseil de sécurité' sur un ,différend survenu
entre la France et le Siam à .la suite de la
situation tendue qui existait à la frontière de
l'Indochine et du Siam, ainsi que sur upe

1 Doçument S/200,' Pour Je texte de l'Ac~ord de règle-
ment et Protocole, voir les Procès-Verbaus. officiels du
Conseil. de sécurité, Première Aimée. Deuxième Série,
Supplément No 9, Annexe 14.



pendingbetween the two countries andj for
that purpose, unreservedly accepted the obli~

gations imposed by Article 35, paragraph' 2,
of the Charter of the United Nations.

"1 now have the honour ta inform Your
Excellency that, in accordance with the provi
sions of Artic1e33 of the Charter~contact was
established. in· Washington between the repre
sentatives of Siam and the representatives of.

\France and that, as a result of the negotia
tians thus undertaken, an Agreement of Set
tlement and Protocol was concluded on
17 November 1946, a copy of which 1 beg ta
forward herewith.

"1 have therefore been instructed br my
Government to withdraw the above complaint
before t-he Secu1.\ty Council.

"Trusting tÎla\. fuis happy settlemeLlt of the
dispute, calculated as it is topromote the

- peaceful and friendly relations and ,clore co
operation between the two countries, will
meet with the approval of the Security Coun
cil, 1 avail myself of this opportunity •••'\1
1 tbink that 1 May speak for'all my colleagues

on this Council in expressing our deep satisfac-
.tion that the French and Siamese Governments
have reached a settlement oftheir difficulties ~y
means of direct negotiations between themselves
in accordance with the spirit and 'principles of
the Charter. The successful outcome of theSe

... negptiations. whichhave been undertaken by.all
. of the parties in a spirit of conciliation and com
promise is, 1 think, highly encouraging.

Smce _the originâl Siamese complaint has
never been placed on the agenda of the Coun
cil, 1 be1ieve that the Council :play now consider
the matter closed and that nofurther action by
the Coun Ris necessaty. '

Mr. PAROD! (Frânce) '(translated {rom
French)~ As yqu have just informed the Coun
cil,. the traditional relatj.ons' of peace and friend
shïp between' my 'country and Siam were
restored on 17 November of this yèar by a Settle
ment Agreement and Protocol which the French
Government requests the Secretariat to register
and publish. '-"

1 should like to say that the conclusion of this
agreement was' greatly facilitated by the good
offices of the Governmentof the United States of
America, which has thus contributed most. effec-

...tiyelyt()t1le re:-~f1blishmellt.ofpeac~.in. .the .-,' -. 'spiiifolthe Charter.- - .. . ... .... .-- .

ln the French Government's view, ihere is no
longer any obstacle to the admission of Siam to
the United Nations and it will support her ap~
plicatioI1. .

The PRESIDENT: As representative of' the
UNITED STATES OF AMERICA, 1 should like to
thank the. representative of France for bis kind
referencesto my coùntry. .

Mr. Quo Tai-Chi (China): 1 should like to
associate myself with the deep satisfactionwhich
the Chair has expressed over· this happy settIe

,ment of the âispute between France and, Siam.

1. Document S/199. For text of Settlement .Agreement
and PrQtocol see Securit'Y Council Official R,,,;;.,.ds,First
Year, Second Series, Supplement No. 9, Annex14.

question de revendications territorialeS pen
dante entre ces deux pays. Le Siam a déclaré,
à cette occasion, qu'il acceptait sans réserves
les obligations prévues au paragraphe 2, Ar
ticle 35 de la Charte des Nations Unies.

"J'ai maintenant l'honneur de vous faire
connaître que,. conform.ément aux dispositions
de FArticle 33 dela Charte, les représentants
du Siam et ceux de la France se sont ren
contrés. à Washington et que les négociations
entre ces deux pays ont abouti, le -17 novem
bre 1946, à Un Accord de règlement et'Proto
cole dont je vous transmets ci-jomt copie.

"D'ordre du rp.on Gouvernement, je retire
donc la requête que' ·le Siam a soumise au
Conseil de sécurité.' .

"J'espère que le Conseil approuvera l'heu
reuse issue de ce différend, qui témoigne du
désir de favoriser les relations pacifiques et la
èo11abol'ation étroite entre les deux pays, et je

• • 4 • ••. "1saISIS cette occasIOn. . .

Je crois pouvoir, au nom de tous mes collègues
du Conseil, exprimer notre profonde satisfaction
du fait que les Gouvernements français et siamois
ont abouti au règlement de leur· différend par
voie de négociations directes, conformément à
l'esprit et aux principes de la Charte. L'heureuse
issue de ces négociations, 'qui ont été menées par
toutes les. parties. dans un. esprit de conciliation
et de compromis, est, à mon- avis, fort encoura-
geante. '

Etant donné que la requête initiale du Siam
n'a jamais été mscrite à l'ordre du jour du
Conseil de sécurité, j'estime que celui-ci peut
considérer cette question comme réglée et que
son mtervention ultérieure ne sera 'pas nécessaire.

M. PAROD! (France): Comme vous venez de
le faire savoir au Conseil,les relations de paix et
d'amitié traditionnelles entre mon pays et le Siam
ont' été rétablieS, le 17 novembre dernier,par UJ'~ .

accord de règlement et un protocole doritIa
France demande au Secrétariat l'enregistrement
et la publication.

Je tiens à dire que la conclusion de cet accord'
a. été grandement facilitée par les bons offices du '
Gouvernement des Etats-Unis d'Amériq!1e, qui
a airi.si contribué a'une façon très efficace au
rétablissement de la paix dans l'esprit de .. la
Charte. ..,

,Rien ne s'oppose plus désormais, aux yeux du.
Gouvernement français, à l'entrée du Siam au
sem des Nations Unies. Le Gouvernement fran
çais.appuiera sa candidature.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): En ma
qualité de représentant dês E'TATS-UNIso'AMÉ
RIQUE, je désire remercier le représentant de la
France pour les' paroles aimables qu'il ~ expri
mées à l'~dress~ de mon pays. ,

M. Quo Tai-chi (Chïri.e) (traduit de l'an
glais): Je désire m'associer aux sentiments de
satisfaction profonde expriniés par le· Président
au sujet dé l'heureux règlement du différend

1D~cumentS/199.Pbur le texte de l'Acco~d de règle
ment et Protocole, voir les Procès-Verbaus offici~ls du
Conseil de sécurité, Première Aimée, Deuxième Série,
Supplément No 9, Annexe 14.
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No Government represented at _this table or
outside feeIs a greater gratification than the
Govèrnment of Chinaat the happy conclusion
of the negotiations between.' the two parties

·concerned.

As has been pointed out~ the negotiations and
settlement were concluded in the spirit of the
Charter, and the -Chinese Government is always
interested in $e mainte:.J.ance of harmonious
and good neighbourly relations in that part of
our- world, and is indeed happy. We want to
extend our hearty congratulations to the repte
sentative of France and t6 Siam. As has been
pointed out, the complaint was brought before

, the Council but never put on the agenda. There
fore we may infer that the mere existence of
the Security Council was most instrumental in
b""Ïnging about this happy conclusion of the
negotiations.

Ml'; LAWFORD (United Kingdom): Before
we pass to the next item on ~e agenda, 1 wo~d
like to enquire whether you have any views as
to the present position of the application of Siam
for membership to the United Nations. Is it
before the Security Council?

1 note that when the Security Council dis
'cussed tn;s matter in August last, the Siamese
representative .:~quested that the consideration
of the application of Siam be adjoumed until
se~ement of the present ·territoIial· .dispute'·-be
tween Siam and France. As 1 understand the
happy outcome of these negotiations, the terri
torial dispute is now settled. Is, therefore, the
application of Siam before the Security Council?

The' PRESIDENT: The Assistant Secretary
General informs me that the previous applica
tion of Siam for membership of the United
Nations was suspènded at the requestof Siam,
and he has just this moment receivedan official
letter from the accredited representative of Siam
requesting that this application he again put
beforethe Security Council. That letter will be
circulated immediately to the m,enibers of the
Council .and should figure on the provisional
agenda for the next meeting of the Council.

,',

90. Letter frem the Sacretcrf~GenarGI tG
the President of the Security Council
forwciiding a resolution of the General
Assembly· concerning re-examina'ion
~f applications for membership(docu
ment 5/197>

The PRE§>IDENT: .We will now proceed to con
sideration of item ~ on the agenda, wmch is a
letter from· the Secretary.General a:ddressed to
me, forwarding a resolution of the Generai
Assembly concerning re-examination ofapplica-.
tions for membership. This lctter is dated
25 November and reads as follows:

"At itE fvrt'jomnth plenary meetinghe1don
19 Novemher 1946, the General Assembly

, adopted the following resolution:·

entre la France et le Siam. Aucun Gouverne
ment, représenté où non à cette table, ne peut
éprouver une plus gyande satisfaction que le
Gouvernement de la Chine en présence du suc
cès des négociations qui se sont déroulées entre
les deux parties intéressées.

Comme on l'a fait remm-quer, les négociations
et le r-èglement auquel elles ont abouti sont em
preints de l'esprit de la Charte, et le Gouverne·
ment chinois, constamment întéresséau maintien
des relations de bon voisinage dans cette partie
du monde, est particl1lièrement heureux de cette
solution. Je désire également exprime},· mes félici
tations cordiales aux représentants de la France
et du Siam. Comme vous le savez, la plainte du
Siam a été portée devant le Conseil, mais n'a
jamais figuré à l'ordre du jour. Je peux donc en
conclure que le Conseil de securité, du seul fait
de son existence, a été l'agent principal du suc
cès des négociations.

M. LAWFo~ (Royaume-Uni) (traduit de
!'~nglais): Avant de passer au point suivant de
l'ordre du jour, je désirerais connaître votre
opinion sur l'état de la question relative à la
demande d'admission comme Membre des
Nations Unies, que m'a présentée le Siain. Le
Conseil de sécurité en est-il saisi?

Je remarque que, lors des débats sur ce sujet
au Conseil de sécurité en août d&nier, lerepré- .
sentant du Siam a' demandé qu'il fût sursis à

. l'examen de lademande d'adrillssionge son pays.. ..,' " ..". .' ., . . .
U'IQnl1! .~n7"$llc!,.lA _~A!l'la'l"nAn"'_Â.u.....d'S#A.....o.n ,.. +.- '*''''''••_!J-....:n.;l_._,t'.a.--u .. ;&"W.. "'-""b;&."W"'&:a,~Jt.&.'" '-&oU -U1&&VA.''''.t:&' . ,,"w;&.,s,JU.VA,;I,QO:1

entre le Siam et la France. L'aboutissement
favorable des négociations me paraît devoir être
iilterprété comme un règl~ment définitif de la
question tenitoriale. La demande d'admission
du Siam'a-t-elle été, en conséquence, soumise au
Conseil de sécurité?

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le
Secrétaire général adjoint me Jaitconnaître que
la requête antérieure dl!' Siam demandant son
admission comme,Membre des Nations UnieS est
demeurée en suspens à ia demande du Siam, et
il vient de recevoir à l'instant, .du représentant
accrédité de ce pays, une lettre demandant un
nouvel examen de cette question au Conseil .de
sécurité. Le texte de cette lettre. va être com
muniqué aux membres du Conseil et ,l'examen
en figurera à l'ordre du jour provisoire de la
prochaine séance du Comeil.

90. LeH..e· du Sel:ï'éiaiféu gél1eml'uu Frêsl'"
dent du Conseil de sécurité transmet
tant la résolution de 1"Assemblée
générale re~ativeà un'nouvel examett
des demandes d'admission (documen~
5/197)

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Nons
allons passer à l'examen du point 3 de l'ordre du
jour, en l'espèce, une lettre qui m'a été adressée
par te Secrétaire général et qui me transmet une
rêsolution de l'Assemblée générale relanve à' uri
nouvel examen des demandes d'admission
comme. Membres des Nations Unies. Voici le
texte de cette lettre, datée du 25n.ovembre:

"A sa quarante-neuvième séance plénière; qUi.
s'est tenue le 19. novembre 1946, l'Assemblée
gé~érale a adopté la résolution suivante:



Applications for membership in the United
Nations were submitted by the Hashemite
Kingdom of Transjoroan, Ire1and, the Mon
golian People's Republic, the People's Re
public of Albania and Portugal. The Security
Council, which examined these applications,
has not made any recommendatioDS.

"Sînce membership in the United Nations
is open to aIl peace-Ioving States which ac~ept

the obligations contained in the Charter and
which in the judgment of the Organization
are able and willing to carry out th~ 01>1:.
gations, as stated in Article 4, therefore,

"THE GENERAL ASSEMBLY

"RECOMMENDS that the Security Council
re-examine.the applications for membersmp in.
the United Nations of the '1bove-mentioned
States on their respective merits as measured
by the yardstick of the Charter, in accordance
with Article 4.

"1 have the honour to request you to be 50

good as to bring this resolution tu the attentil'n
of the Security Council."

Mr. 1IÀSLUCK (Australia): 1 should like to
propose that this Council adopt the recommen
dation wmch it has received from the GenereÙ
Assembly. Thatrecommendation is contained
in the last paragraph of the resolution received
from the General Assembly, and by its adoption
1 understand that this Council would commit
.itseH to re-examine those applications, and in
that re-examination to apply to t.hem the yard
stick of the Charter, to use the language of this
re--.olution.

It seems to me that the recommendation
which we received from the General Assembly
is a reasonable one. It is a recommendation
which the General Assembly is undoubtedly
competent ta make. And having regard to al1
the circumstances, l would submit thatthis
Security Council owes sufficient respect to the
General Assembly to adopt the recommendation.

But assuming we do adopt it, that does not,
of course, dispose of that matter. The adoption
of this recommenda'ion commits us ta re-ex
amine it. We would ;:~ have' tQ consider the
methods and means of re-examination. It is
quite obvious ta anypracti.:al person tha~ we
couldnot hope, in a' plenary meeting ai ilie
Council in public this aftemoon, to conduct that
re-examination. We will have to consider some
mcasul'es for doing the work,assmirlng ti.at we
adopt the recommendation. And it would seem
to me that, as we have in existence a body al
rcady, a Committee for the 4dmission of .New
Members, wmch assisted the Co~cil on a pre
vious occasion, if we do adopt this recommenda
tion we should immediately transmit it to that
Committee .in arder that the Committee' may
commence the re-examination ta which the
recommendation refers.

1 therefore ,propose. that the Council adopt
the Assembly recommendation .and refer, the

"Des demandes d'admission comme cm
bres des Nations Unies ont été présentées par
le Royaume hachémite de Transjordanie,
l'Irlande, la République populaire de Mon
golie, la République populaire d'Albanie et le
Portugal, et le Conseil de sécurité, qui a
examiné ces demandes, n'a fait àucune re
commandation concernant les Etats ci-dessus
mentionnés.

"Etant donné que, conformément à l'Ar
ticle 4 de la -":.:...arte, peuvent devenir Mem
bres des Nations Unies tous les Etats pacifiques
qui acceptent les obligations de la Charte et,
au jugement de l'Organisation, sont capables
de les rèlTlplir et disposés à le faire; en con
séquence,

"L'AsSEMBLÉE GÉNÉRALE

"RECOMMANDE que le Conseil de sécurité
examine de nouveau les demandes d'adIriission
comme Membres des Nations Unies présentées
par les Etats ci-dessus mentionnés, en tenant
compte des titres de chacun, considéré.. d'après
les critères de la Charte, tels qu'ils résultent
de l'Article 4 de la Charte.
"J'ai l'honneur de vous prier de b~en vouloir

porter cette. résolution à la connaissanèe du
Conseil de sécurité."

M. HASLUCK (Australie) (traduit de l'an
glais): TI me plairait de proposer au Conseil
d'adopter la recommandation qu'il a reçue de
l'Assemblée génprale; cette recommandation
figure au dernier paragraphe de la résoluticn
qu'elle a trans~e~ TI me semble qu'en l'adop
tant le Conseil s'engagerait à examiner de nou
v~ati ces demandes, et, au cours de ce nouvel
examen, à leur appliquer, pour reprendre les
termes de la résolution, les critères de la Charte.

TI me semble que la recommandation qui nous
vient de. l'Assemblée générale est acceptable.
L'Assemblée est certainement qualifiée pour la
faire. Eu égard à l'ensemble des circonstances, je
suis d'avis que le Conseil de sécurité doit à
l'Assemblée générale lm respect suffisant pour
adopter sa recommandation.

. Mais, supposé que nous l'adoptions, 1... ques
tion n'en sera pas pour autaJ."1t résolue. L'adop
tion de cette.recommandation nous oblige à pro
céder à un nouvel examen. TI nous restait encore
à examiner les méthocles et les moyens d'y p.ro
céder. TI est bien évj·.tf"..Ilt, pour tout esprit positif,
que nous ne POUVOl.: espérer procéder à ce nou
vel examen dans une séance plénière du Conseil
tenue en public cet après-midi. TI nous faudra
songer aux mesures à prendre pour mener-à bien
le travail, supposé que nous adoptions la recom
mandation. TI me semble que" puisqu'il existe
déjà un Comité des demandes d'admisl';~on, qui a
déjà assisté ,le Conseil, si nous adoI,tions cette
recommandation, nous devricml la t:ansmettre
immédiatement à ce Comité pour qu'il com
mençât le nouvel 'examen auquel se rapporte la
recommandation.

En conséquence, je pr()pose au Conseild'adop
ter la recommandation de l'Assemblée générale
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et d't i 'woyer la question au Comité des de-
:.,a.•..:ië..: .\t'admission. .

•• VAN KLEFFENs (Pays~Bas) (traduit dtl
t'anglais): TI me semble qu'il serait quelque peu
prématuré de renvoyer d'ores et déjà la question
au Comité des demandes d'admission. Si cela
paraît opportun, je suis prêt à voter cet après
midi en faveur du principe d'un nouvel examen
des demandes auquel se rapporte la résolution de
l'Assemblée. Mais, au délà de cette limite, nous
nous heurterions à une certaine difficulté.

Si je ne me trompe, voici quelle est la situa
tion actuelle: en raison de l'une des deux résolu
tions dont nous sommes saisis et que l'Assemblée
a adoptées à sa quarante-neuvième séance plé
nière, la méthode qu'on appliquera à l'avenir à
l'examen des demandes d'admission'de nouveaux
Membres est encore incertaine. Sans doute cette
incertitude ze dissipera sous peu, et nous avons
fait cet après-midi le premier pas pour y mettre
fin.' Mais,.,Jant qu'elle subsiste, il nous est très
difficile de reprendre l'examen des demandes
d'admission.

La seule cho~e dont nous soyons sûrs est que
l'Assemblée générale n'est pas absolument satis
faite de la méthode suivie jusqu'à ce jour par le
Conseil de sécurité. Je pense que cette question
devrait être résolue avant que nous passions au
point 3 de l'ordre du jour, c'est-à-dire avant que
naus fa~sions plus que poser ~e principe du nou
vel examen de ces demandes.

HASSAN Pacha (Egypte) (traduit de l~an

glais) : faimerais exprimGr des vues semblables à
celles de notre collègue australien. Je crois, ce
pendant, que l'objection soulevée par le repré
sentant des Pays-Bas est fondée, en ce sens
qu'il nous faut examiner d'abord la question de
la recommandation de l'Assem~lée générale. La
délégation égyptienne désire déclarer qu'en rai
son de la compétence souveraine dout jouit l'As
semblée généFale en toutes choses, et bien qu'elle
n~ constitue en aucune manière un organisme
d'appel, on ne saurait lui dénier qualité pour
recommander un nouvel examen df'.5 candida
tures qui ont été antérieurement présentées de
vant ce .Consejl.

Je ne pense pas que cette recommandation de
. l'Assemblée générale puisse nous porter ombrage

parce que notre objectif principal .est de voir
tous les pays du monde vivre en ~armonieet que
l'accession à cette Organisation est qniverselle
ment offerte à tous les pays pacifiques. En con
séquence, et aussi parce qu'il peut être apparu
dans l'intervalle de nouveaux facteurs dont nous
pourrions tenir compte dans un nouvel· examen
et pour admettre comme Membres les paY$ que
nous avons antérieurement rejetés pour une rai
son ou pour une autre, la déléga1;ion égyptienne
estime que nous devrions accepter la recomman
dation~e l'Assemblée générale. En ce qui con
ceme l'examen dês canàiàatl1tes, noti§'neO-voyons
pas d'intérêt particulier à ce que la question soit
exa:minée aujourd'hui plutôt que remise à un
examen ultérieur.

M. PADILLA NERVO (Mexique) (traduit de
l'anglais): C0IlUll:ê chacun le sait au. Conseil, le
Mexique a toujours été c:q.faveur de l'admission
des cinq nations dont les deû1andes n'ont pas été
recommandées à l'Assemblée. par le Conseil de

1 believe that we should not at all resent this
rec9mmendation of the General Assembly pe
cause it is our main objective to have all the
countries of the· world work in harmony, and
because of the principle of the universalityof
accession to this body for all peace-Ioving coun
tries. Consequentl}', and aIso because· there may
have been new factors which have a( ~n mean
while, which we inay take into consiaer.ation in
reviewing the situation and in admitting as
Members countries which we have previously
rejected for some reas<:m,or another, it is the view
of the Egyptian delegation mat we should accept
the recommendation of the General Assembly. So
far as the examination. of the candidates is con
cernf~d, we have lio special interest in whether
this question should be. retaine~ today or post
pOlled for later consideration.

Mr. PADILLA NERVO (Mexico): Mexico, as
everybody in this Council knows, was always· in

·favour of the admission of the five nations whose
applicatior.cS were not recommended by. the
Secùrity Council to the Assembly. 1 also.consider

question ta the Committee for the Adm.issior. of
New Membèrs. "

Mr. VAK KLEFFENS (Netherlands): It sc.~
ta me that reference of this question now ta the
Committee for the Admi'iSion of New Membenl
would be perhaps :il littlc premature. 1 am quite
ready ta vote this afternooD, if that is best, in
favaur of the principle that we re-examine the
applications refelTed ta in the Assembly resolu
tion. But, if we went beyond that, 1 take it we
would he in a certain difficulty. . .

The present position, if 1 am not mistaken,
is that owing ta one of these two resolutions now
before us, adopted by the General Assembly at
its forty-ninth plenary meeting, it is uncertain
by what method applications for memberàrip
will, in the future, be dealt with. This uncer
tainty no doubt will he ended without any un
due delay, and wc have taken this afternoon a
fust step to put an end to that uncertainty. But
~ submit that so long as that uncertainty persists,
it is very difficult for us t~ resume the considera
tion of applications for membership.

The~ only thing which is known ta us as a
.certainty is that the General Assembly 1s not
altogether satisfied with the method followed so
far by the Security Council. But, 1 believe that
that point should be settled before we proceed
with item 3 on the agenda, beyond adopting
the principle that these applications will be
re-examined.

HASSAN Pasha (Egypt): 1 should like to ex
press similar views to those expressed by our
colleague of Australia. 1 think, however, that the
question raised by the Netherlands representative
is very reasonable in so far as we have first to

· consider the question of the recommendation of
the General Assembly. The Egyptian delegation
wants ta express the view that while it considers
that the General Assembly is in no way a body
of appeal, however, owing to its full jurisdiction
over all matters, 1 do not believe there is any

· doubt th~.t it could recommend the re-examina
tion of the candidates which have been pre
viously presented to this Council.



that this Council should adopt this recommenda
'don of the General Assembly.

1 am aIso in favour of sending this matter ta
be examined by the Committee for dIe Admis
sion of New Membe-rs. 1 consider that this
Council could decide on the opportune moment
for the consideration orreconsideration of these
applications.

But, in regard to what has just been said by
the representative of the Netherlands, l '"'CUlt to
state that 1 do not consider it necessary to post
pone consideration of the applications of these
five States until sorne result has been achieved
regarding the recommendation of the Generai
Assembly that a committee of the General
Assembly should confer with a committee of
the Security Council regarding the rules of
procedure for the admission of new Members.

It seems to me, if 1 remember rightly, that
this recommeIi.dation of the General Assembly
came from the proposaI by the Aùstralian dele
gation regarcling questions of procedure, and
that refers mainly ta the problem wheilier or not
the applications of States for membership shou1d
he dealt with :first by the General Assemb1y anq
then bythe Security Council.

Therefore, the problem is entirely a new prob
lem. No matter what will be the conclusion at
which we will arrive after the sub-committee of
the Committee of Experts, which you h2,ve just
proposed, .has listened ta the views of the com
mittee on proèedure of the General Assemb1y,
no matter what the result is, it will not affect in
any way the applications from these fiveStates
which have been aIready received and exainined.

1 think, therefore, that this Council should
not subordinate the consideration of this prob
lem of the applications ta the rt'sult of the
recommendations regardingrnles of procedure.

Mr. Quo Tai-chi (China): In. princip1e, 1
agre,e that the recommendation from the Assem
bly for the re-;examination of the applications of
the States which have been mentioned should be
followed by this Council. But 1 $hould like to
point out that the re-examination, the· process

.of.re-examining these applications, could he de
1ayed by this Council for the following rcasons:
in the fust place, the candidacy of these five
States was examined in this Council under
Article 4 of the Charter, and since the Council
considered the applications of these five States,
no newsituation or factorhas arisen, so far as
1 amaware. For that reason, 1 think itis very
logical and very pertinent, as my Netherlands
colleague has suggested, that we should not begin
ta re-examine this problem before we hear the
result of the consultations between our Council's'
sub·committee and the Assemblycommittee on
procedure in regard ta the admission of new
M-embers;-. -

·1 think. that· is a logical course ta take.· The
Council should accept in principletheAssembly's
recommendation that the applications of these
ftye States should bere-examined, and at the
s~e time the re-examination should be post
pOl1eduntil wèknow theresult, if any, reached
bytheCo'l.lncil's sub·conimittee and the Assem
bly committee which 'is ta .be appointed for the

sécurité. Je considère aussi que le Conseil devrait
adopter la recommandàtion de l'Assemblée géné
rale.

Je s~ également en faveur du renvoi de la
question pour examen au Comité des demandes
d'adinission. l'estime que le Conseil peut statu~
sur le moment opportun d'examiner ou réexa
miner ces demandes.

Mais, quant à ce- que vient de dire le repré
sentant dfOs Pays-Bas, je tiens à·préciser qt..e je ne
crois paR nécessa.Ïrt: de surseoir à l'examen des
demano.es de ces cinq Etats jusqu'à ce qu'on soit
arrivé .à un résultat sur la recommandation de
l'Assemblée généri le tendant à ce qu'un comité
de l'Assemblée générale s'entende avec un comité
du Conseil de ~écurité au sujet des règles de
procédure régissant l'admission de nouveaux
Membres.

TI me semble if"~e cette recommandation de
l'Assemblée générale résulte de la proposition de
la délégàtion austraUenne concernant les ques
tions de procédure et qu'elle se rapporte prin
cipalement au problème de savoir si oui ou non
les demandes d'admission des Etats devraient être
examinées préalablement par l'Assemblée géné
rale avant de l'être par le Conseil de sécurité.

En conséquence, il s'agit d'un problème en
tièrement nouveau. Peu importe la conclusion à
laquelle nous parviendrons après que ,le sous
comité du Comité d'experts dont vous venez de
proposer la création aura entendu le comité de
procédure de l'Assemblée générale; quel que soit
le résultat, il ne mpdifiera en rien les d.emandes
de ces cinq Etats déjà reçues et déjà examinées.

.En conséquence, je pense que le Conseil ne
devrait pas subordonner l'examen du problème
des demandes' au résultat des recommandations
concernant les règles de procédure.

M. Quo'Tai-chi (Chine) (traduit de l'an
glais): Jé conviens en principe que le Conseil
doit suivre les recommandations dé l'Assemblée
sur le nouvel examen des demandes d'admission
des Etats qui ont été mentionnés, mais j'aimerais

\ signaler que ce nouvel examen même pourrait
être retardé par le Conseil pour les raisons sui
vantes: en premier lilSu, les candidatures de ces
cinq Etats ont été examinées par le Conseil en
application de FArticle 4 de la Charte et, depuis
que le Conseilles a examinées, il n'est apparu,.
que je sachè, aucune situation nouvelle, ni aucun 1

fait nouveau. 'C'est pourquoi je crois parfaite.
.. ment logique et pertinent, ainsi que ra proposé
mon collèguenéerlari.dais, de ne pas passer à un
nouvel. examen du problème avant d'avoir. reçu
le résul.tat de la consultation entre le sous-comité

. de notre Conseil et le comité de l'Assemblée sur
la pro,cédUre à suivre à l'égard de l'admission
de nouveaux Membres.

Je crois que c'est. une méthode logique à
suivre. Le, Conseil devrait accepter, en principe,.
la reconmiar...JatioD, de l'Assemblée généx:ale visant
au nmw~l examen des candidatures de ces cinq
Etats. D'autre part, on devrait· remettre le nou
vel examen jusqu'à ce que nous connaissions la
conclusion arrêtée, le cas échéa!!i'.oar le sous
comité du Conseil et lecomitéqtie nommera
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purpose of drawing up new regulations govem-
ing the admission of new Members. '

China has always taken the position t..i.at uni
veœaliiy of membership is the ultimate goal of
the United Nations, and we should consider the
application of cach and every nation which is
ready to join the U1.ùted Nations with sympathy
and goodwill.

So 1 propose that our Couneil should post
pane the consideration and examination of the
applications of the States ill question until either
we h3.ve some new factor or a new situation to
cc::msider, or until new rules governing the pro
cedure for the admission of Meulbers have been
drawn up inconformity with the decwons
reached by the Assembly committee and the
Couneil sub-committee, rules which would faelli
tate our work.
• Mr. LANGE (Poland): We have two ques
tions before us. The fust question is whetber we
should adopt the recommendation which is con
tained in the resolution of the General Assembly,
which has been submitted ta us in the letter of
the Secretary-General, and the second question
conr.ms the procedure to be followed in the
case that we adopt it.

Now, on the fust question, 1 want to say, in
the name of our delegation, that we are ready
to vote for adoption of the recommendation of
the resolution of "the General Assembly. How-

, ever~ in voting for adoption of this recommenda
tion, 1should make clear two points.

First, we want to make it clear that we do not
con..~ider that the .Security Couneil is legally
bound to adopt the· reconariendation of the Gen
eral Assembly because, as one of the. representa
tives has alrèady stated, the General Assembly
is in no way an institution of appeal for the de
cisions of -the Security Council. If we vote for
adoption of that, we do it as a free decW.on bo
cause Wé think that such a decision is politically
advisable and wise. Wc have a high esteem for
the moral authority of the General Assembly
and believe that it is desirable to have the best
co-operation between the different organs of the
United Nations.

It is on' the basis of this belief that we want to
vote for adoption of the recommendation of the
General Assembly.

Second, in voting for adoption of the recom
~endation of the General Assembly, 1 w~t to
stress quite emphatically that by no means do
we concede that in maJdug the decision o:p the
admission of new Members; the SecUl'Îty Coun
cil has àcted in'contravention of Article 4 of the
Charter.

We believe that everyrepresentative in the·
Security Couneil, wh'atever ms position was,
acted a,ccording ,to the best dictates of his con
science in fulfilling bis duties of interpreting
Article 4 of the Charter. We do not question the

. motives and the good faith of any representative,
and accordingly, •we also do Îlot question the
good faith of the Security Cotincil as a body ,
when it has taken its decision. Wc think that
the SecurityCounC,il.aIone has the right to inter
pret the Charter in the fulfilment of its

l'Assemblée, en vue d'élaborer un nouveau regIe
ment régissant l'admission de nouveaux Membres.

La Chine a toujours soutenu que l'universalité
de la qualité de Membre est le but ultime des
Nations Unies. Nous examinerons donc avec
sympathie et bienveillance la candidature de
toute nation disposée à entrer aux Nations Unies.

Je propose donc que notre Conseil remette à
une date ultérieure l'examen des candidatures
des Etats en question, jusqu'à ce que nous ayons
à examiner, soit quelque nouveau facteur, soit
une situation nouvelle ou jusqu'à ce que soit
élaboré le nouveau règlement d'admission des
nouveaux Membres, conformément aux décisions
de notre sous-comité et du comité de procédure
désigné par l'Assemblée générale, ce qui facili
terait nos travaux.

M. LANGE (Pologne) (traduit de l'anglais):
Nous devons résoudre deux questions. La pre
mière consiste à déterminer si nous devons adop
ter la recommandation contenue dans la résolu
tion de l'Assemblée générale que nous a transmise
la lettre du Secrétaire général; vient ensuite la
question de la procédure à suivre, au cas où
nous l'adopterions.

Au sujet de la première question, je tiens à
dire, au nom de notre délégation, que nous
sommes disposés à voter pour l'adoption de la
recommandation que renferme la résolution de
l'Assemblée générale. Cependant, tout en votant
en faveur de l'adoption de cette recommanda
tion, je veux m'expliquer sur deux points:

Tout d'abord, nous désirons exposer nettement
que nous ne croyons pas que le Conseil de sécu
rité soit légalement obligé d'approuver la recom
mandation de l'Assemblée générale, parce que,
comme l'un des représentants ,l'a déjà déclaré:
l'Assemblée générale n'est, en aucune façoi1~ une
institution d~appel en ce qui concerne les déci
sions du Conseil de sécurité. Si nous votons pOUl
son adoption, nous le faisoIID librement, parce
que nous croyons que cette décision est politique
ment judicieuse et sage. Nous estimons haute
ment l'autorité morale de l'Assemblée générale
et croyons qu'il est nécessaire d'obtenir la meil
leure collaboration possible entre les différents
organisme.s des Nations Unies., .

C'est en nous fOlldant sur cette conviction que
nous désirons voter pour l'adoption de la reçom..
niandation de l'Assemblée·générale. _

Ensuite, en votant pour l'adoption de la re
commandation de l'Assemblée générale, je tiens
à insister sur le fait que nous ne çonvenons d'au-.
cune façon que, par sa décision relative à l'admis
sion de nouveaux Membres, lé Conseil de sécurité
ait agi en cpntravention .de l'Article 4 de la
Charte. .

Nous croyons que chaque représentant au
Conseil de sécurité, quelle que soit sa position,
a rempli, selon .les dictées de sa cûnscien-ce,' le
devoir qu'il avait d'interpréter l'Article 4 de la
Charte. Nous ne mettons en 'doute'les motifs
et là bonne foi d'aucun représentant et, en cP';'1Sé- .
quence, nous ne mettoris paS en doute la bonne
foi dont faisait preuve le Conseil de sécurité" con
sidéré clans son ensemble, quand il a pris sa déci
sion. Nous pensons qu~ seul le Conseil desécu..
rité, dans l'accomplissement de ses fonctions, a le



functions, and has acted in accordauce with the
Charter, aœording to its cOIl..science and know~

ledge. Consequently! when voting for the adop~

tion of the l'ecommendation of the General
Assembly, we want to make it quite clear that
in no way is it admitted thereby that the Security
Couneil has not acted in accordance with the
Charter.

Now the second que~~ion as to the procedure
to be followed. 1 think that the suggestion made
by the representative of the Netherlands and
supported by the representative of China is a
very wise one. The procedure as to the admis~

sion of new Members JS not quite clear now,
and, consequently, we lnight ron into some diffi~

culties; namely, that if we now, right away,
reconsider the applications for admission of cer~

tain States, the question may be raised again at
a future session of the General Assembly because
of the particular procedure adopted. And it is,
therefore, 1 think, advisable to postpone the
actual reconsideration of applications for ad~

mission until the question of procedure has been
settled. '

Mr. LEÂO 'Tl':LLOSO (Brazil) (translated from
French): 1 find myself in the same position as
my colleague, the representative of Mexico, re~

gàrding the applicants referred to in the General
Assembly's recommendation. The Brazilian dele~

gation supported all these applications when the
question was discussed in the Security Couneil.
1 Can therefore speak quite freely on the matter.

There can be no shadow of doubt that it is
our duty to accept the General Assembly's
recommendation. AlI the members of the
Security Couneil he1ped to draw up this
recommendation, and voted for its adoption. 1
therefore fail to see how the Security Council
can rejeet it now. Moreover, 1 feel that nearly
all the members of the Council share this ,iew.
As the rèpresentative of Polandpôinted out, we
may not be legally bound to acèept the recom
mendation, but it is our moral duty to do sa.

The next thing to be decided is whether we
shoilld go ahead immediately or adopt sorne
s:lowe:r procedure. In this connexion 1 endorse
the suggestion made by the Netherland's repre
sentative, and supported and ampIified by the
representative of China.

Only a short tin:: ~ has e1apsed sinee the
Security Council gave its decision last summer
on the applications referred to in the document
DOW before m. As the representative of China
pertinently observed, nothinghas sinee occurred
which might lead us to hope for any change in
the attitude of the illeIubers of .the Security
'Couneil. Caution is therefore advisable, .espe~
ciallYl:l..s.we are obviously somewhat perplexed
as is only natural, since this is the first time such
,a case has arisen-about the procedure to be
fol1owed to implement the General Assembly's
recommendation.

To sum up, .I feel there can be no doubt as
to our duty to accept the General Assembly's

droit d'inte..rpreter la Charte et qu'il a agi con
formément à la Charte, selon sa conscience et sa
connaissance du problème. Par conséquent, tout
en nO\IS prononçant en faveur de l'adoption de
la recommandation de rAssemblée générale, nous
tenons à exposer nettement que, ce faisant, nous
n)admettons d)aucune façon que le Conseil de
sécurité n'ait pas agi conformémen. ~ la Charte.

Quant à la seconde question concernant la
méthode à suivre, je pense que la proposition
faite par le représentant des Pays~Bas et appuyée
par le œprésentant de la Chine est très sage. La
méthode à suivre pour radmission des nouveaux
Membres n'est pas très claire actuellement et,
par conséquent, nous pourrions rencontrer des
difficultés. Par exemple, si nous procédons immé~
diatement au nouvel examen des demandes d'ad
mission de certains Etats, la question pourrait se
poser de nouveau lors d'une prochaine session de
l'Assemblée générale, à cause de la méthode
adoptée. Par conséquent, je crois qu'il est judi
cieux de remettre à plus tard le nouvel examen
des demandes d'admission actuelles jusqu'à ce
que la question de procédure ait été réglée.

M. LEÂo VELLOSO (Brésil): Je me trouve
exactement dans la même. situation que mon
collègue, le représentant du Mexique, à l'égard
des candidats mentionnés dans la recommanda
tion de l'Assemblée générale. Ces candidats ont
tous reçu nos suffrages lors de l'examen de leur
demande d'admission par le Conseil de sécurité.
Je me s~ donc tout à fait à l'aise pour parler
de cette question.

TI ne peut y avoir l'ombre d)un doute sur notre
devoir d'accepter 'a recommandation de l'As
semblée générale. Nous tous, membres du
Conseil de sécurité, nous avons pris part à l'éla~

boration de cette recommandation. Nous l'avons
votée. Je ne vois donc pas la possibilité main~

tenant,. pour le Conseil de sécurité, de la rejeter.
Je crois d'ailleurs que c'est le sentiment presque
unanime du Conseil. Comme l'a fait remarquer
le représentant de la Pologne, nous n'avons peut~

être pas l'obligation juridique d'accepter cette
recommandation, mais nous avons le devoir
moral de le faire.

Cela dit, il s'agit maintenant de savoir s'il est
opportun d'aller de l'avant dès maintenant ou de
procéder plus lentement. A ce sujet, je me rallie
à la suggestion qui a été faite par le représentant
des Pays~Bas et qui a été ensuite appuyée et dé~

ve10ppée par IS représentant de la Chine.
nya peu de temps que le Conseil de sécurité,

c'était au cours de l'été dernier, s'est prononcé
sur les candidatures mentionnées dans le docu
ment que nous avons sous les yeux. Comme l'a
très .bien 'fait remarquer le représentant de la
Chine, aucun fait nouveau ne S'CfJt produit de~

puis lors qui puisse faire espérer lm changement
d'attitude de la part des :t;nembres du Conseil de
sécurité. Par conséquent, la prudënceest très
recommandable en cette matière, d'autant plus
qu'on seilt très bien que'nous sommes un peu
perplexes-ce qui est très naturel parce que le
cas se. présente pour la première fois-sur la
méthode à appliquer pour donner suite à la
recommandation de rAssemblée générale.

En résumé, j'estime qu'il n'y a pas de doute
sur n~tre devoir d'accepter la. recommandation
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recommendation, but, for the moment, it wOlùd
be wiser for us to go no further than that.

Ml'. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated from Russian): It seems
ta me that it has definitely been made clear that
the Secuity Couneil is not in a position today to
\;"'lCamin~ the applications for membership of the
United Nations. Therefore it is natura! that the
representatives who have spoken in the Security
Couneil on the subject should have dealt almost
exclusively with the procedural aspect of the
question. Some of the speakers aIso touched ï:l
cidentally on other questions: for instance, they
touched on the principle of univel'Sality and
other questions not relating to procedure. It
seems to me that if we widen the scope of ques
tions, we shall be carried far beyond the task
which we have before us today.

But the task we have before' us today is a very
simple one, as 1 understand it: it is to agree to
the re-examination by the Security Couneil of
applications for membership. That, ,then, is
what we are in a position ta do today, and it
seems to me that on the· ground of me speeches
which have been made, we should be able ta
reach unanimous agreement.

As regards the question whether the Security
Couneil should reconsider applicaticns for mem
bership before the Committee of Experts has
submitted a relevant proposai on th e procedure
for the examination of applications, or after the
Committee of Experts has submitted its propo
sais on this subject, it· appears ta me that there
is no connexion between these two questions,
As a matter of fact, the Security Council has
aIready examined applications for membership
and experienced no difficulties owing to the ab
sence of any supplementary rules of procedure,
about which nobody has been able. to say any
thing explicit whether in the General Assembly
or here atthe meetÏI.1g today.

What are these supplementary rules of proce
dure which are bei.'1g talked of? Nobody knows.
The Security Council experienced, 1 repeat, no
difficulties in the past in examining applications
for membership, and 1 think there is no d4"ect
connexion between these two questions. The
Security Council. can, if it 50 decides, examine
applications for membershipeven without the
preparation of any supplementary rules of pro-
cedure. _..

1 amanxious that my statement on this
question should not be construed as meaning
that 1·am opposed to the examination of these
applications after relevant proposais have been
prepared by the Committee of Experts. If the
Council considers that it would be better to ex
amine the applications after the Comtnittee of
Experts has prepared some proposaIs on pro
cedure, 1 am prepared to agree. 1 should only
like to stress thatit seems to me there is no direct
connexion between these two questions. 1 will
conc1ude with the point with which 1·began: it
seems to me that wecould save time today by
taking a simple .decision,· which suggests itself,
that is, that we could agree that the Security

de l'Assemblée générale, mais qu'il serait prudent
de notre part, pour le moment, de ne pas aller
au delà de cette acceptation.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): TI ressort
de nos débats, me semble-t-il, que le Conseil de
sécurité n'est pas en mesure d'examiner aujour
d'hui les demandes d'admission au sein des
Nations Unies. TI est dOllc naturel que les repré
sentants qui sont intervenus au Conseil de sécu
rité n'aient traité, presque exclusiv~t, que de
questions de procédure. Certains orateurs ont
incidemment touché à d'autres questions encore:
ils ont, par exemple, parlé du principe de l'uni
versalité et de différentes autres questions sans
rapport avec la procédure. Je crois qu'en éten
dant les débats, nous nous éloignerions trop de la
tâche.qui est aujourd'hui la nôtre.

Or, telle que je la vois, la tâche qui nous in
combe est très simple: il s'agit de convenir que
le Conseil de sécurité reprendra l'examen des
demandes d'admission. Voilà ce que nous pou
vons faire aujourd'hui et il me semble, étant
donné les déclarations que nous avons, entendues,
que nous pouvons obtenir à cet égard une déci
sion unanime.

Quant à savoir si le Conseil de sécurit(; doit
examiner les demandes d'admission avant que
le Comité d'experts ne présente des propositions
relatives à la procédl'~ede cet examen, ou après
que ce Comité l'aura fait, il n'existe, à mon avis,
aucun lien entre ces deux questions. En effet, le
Conseil de sécurité a déjà examiné des demandes
d'admission sans éprouver le moindre embarras
du fait de l'absence. de règles de procédure addi
tionnelles; d'ailleurs, ni à l'Assemblée générale, ni
à la séance d'aujourd'hui, personne n'a su nous
dire quoi que ce fût de sensé au sujet de ces
règles.

Quelles sont ces règles additionnelles aux
quelles on fait allusion? Personne n'en sait rien.
Le Conseil de sécurité n'a éprouvé, j~ le répète,
aucun embarras dans le passé, lorsqu'il s'agissait
d'examiner des demandes d'admission et il
n'existe, selon moi, aucun lien· direct entre les
deux questions. Le Consellpeut, s'il en décide
ainsi, examiner les demandes d'admission.même
sans élaborer on ne sait quelles règles addition...
nelies de procédure.

Je voudrais éviter qu'on n'interprète mon inter
vention comme signifiant que je :p1'oppose' à ,ce
que ces demandes soient examinées après que le
Comité d'experts aura élaboré ses. propositions.
Si le Conseil estime qu'il est préférabled'exami":
ner les demandes après la présentation par. le
Comité d'expèrts· des propositions concernant la
procédure, je suis prêt à :nie:rangei' à cet a'vis; Je
voudrais seulement souligner qu'à mon sens 11
n'existe aucun lien direct entre les deux- ques
tions. Je terminerai comme j'ai commeJ;1cé: je
crois que nous pourrions gagner du temps au
jourd'hui en prenant la décision, très simple qui
s'impose de convenir que le Conseil de sécurité
reprendra l'examen .des demandes sur·lesquelles



Council re-examine the applications, concern
ing which it was previously unable to take ~

positive decision.
Mr. I!ASLUCK (Australia): The Australian

delegation finds itself almost completely in agree
ment with what has just been said by the rep-,
resentative of the Union of Soviet Socialist
Republics. And because he has expressed it so
clearly 1 will not attempt to go over the ground
which he has covered. 1 would only say that un
fortunately, 'through an oversight on my part,
the resolùtion which we have placed before this
Council was not before members in wrlting at
the time when 1 spoke. But li members will look
very carefully at that resolution 1 think they will
'see that it does not raise many ,of the points
which have been raised in this debate.

That resolution siniply has two points in it.

The first one is the adoption of the recom
mendation, and every speaker up to date is
in favour of adoption. There seems to be no
contention regarding the first proposition in our
resolution.

. The second part of the resolution siroply says
"and remits the question to the Committee for
the Admission of New Members". Perhaps 'a
happier draftiIig of that would be "and refers"
the question to the Committee for the Admission
of New Members. It would seem to us that that
is the first action that could be taken by this
Council and that a great deal of the discussion
which has already taken, place in this Counci1
would, in the sense of our motion, take place
more expeditiously in the Committee for the
Admission'of New Members.

Many of the considerations which have beèn
raised here this aftemoon are consic;leràtions
which have to be tak~n into account in the
course of re-examination. And wc. thought that
il. we were to .adopt the recommendation to refer
the matter to the Committee for the Admission
of. New Members, we would save the time of
this Council andcould proceed ta examine the
particular difficulties and the particular nature.of
tl!eproble:n with which we' are now faceâ by
the adoption' of the Assembly's recommendation.
That was the thought behind our motion and
that isthe point which· 1 put to this Council.

If the Council does want to proceed immedi
ately toa, discussion and re-examination, we are
quite,prepared to do 5o.We thought though,
.that that further discussion andthat re-examina
tion could more'properly take place in the Com
mitte for the Admission of New Members whiéh
was set up for, purposes of that kind. 1 would
eamest1yask'Il1embersof the Council to look
agaïn. at the actual textof this motion, substitu
ting for the worcl "remit" the word "refer", and

"- "te-ree.owhether ornotth~ybeli~ve'thatwecould
.save the time of this Oouncil by adopting, this
resolution as it now stands, committing ourselves
only to re-examination, and to refer the qUe&
tionirl itswidest implications ta theCommittee
for the'Admission of New Members for further

, discussion.
.Mr. LAWFORD (United Kingdom): In the

first ,place, 1 should Iike to say;, on behaIf ,of the

il n'a pu jusqu'ici arriver à une décision positive.

M. HASLuOK (Australie) (traduit de l~an~
glais): La délégation australienne est d'accord,
sur presque tous les points, avec la déclaration
que vient de faire le représentant de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques. Son exposé, a
été si net que je n'essaierai pas de revenir sur les
raisons qu'il a données. Je' dois dire seulement à
mon grand regret 'que par suite d'une négligence
de ma part, le texte de la résolution' que nous
avons présentée au Conseil ne se trouvait pas
entre les mains des membres au moment où j'ai
pris la parole. Mais, en examinant cette résolu
tion avec attention, ils verront, je pense, qu'elle
ne donne pas lieu à toutes les questions soulevées
au cours de la présente discussion.

La présente résolution ne porte que sur deux
points.

Le premier est l'adoption.de la recommanda~

tion, et, jusqu'à présent, tous les membres qui ont
pris la parole s'y sont montrés favorables. TI
semble que le prenùer point de noni: résolution
ne suscite aucune contestation. .
. Dans la seèonde partie du texte anglais de la

résolution, il est dit simplement: "and remits the
question to the Committee for the Admission of
New M embers". TI conviendrait peut-être mieux
de mettre: "and refers.the questionto the Com
mittee for the Admission of New M embers'~.

Telle est, à ce qu'il nous semble, la première
mesure à prendre. TI nous apparaît également
qu'une bonne par'/: de la discussion qui s'est dé~

roulée au Conseil pourrait, du point de vue de
IJ,otre' motion, avoir lieu au sein du Comité.

Au courS d'un nouvel exàmen, il faudra tarir
compte debien des points qui ont été considérés

,ici même aujourd'hui. ,Noùs estimons qù'en
adoptant la recommandation de renvoyer la
chose au, Comité d'admission des 'nouveaux
Membres, nous ferons gagner du temps' au
Conseil et nous pourrons procéder à l'examen des
difficultés et de la nature particulières du pro
blème auquel nous devons maintenant faire face
et qu~ pose l'adoption de la recommandation de
l'Assemblée. Telle est l'idée qui nous aamenés
à présenter notre motion et telle est la question
que je soumets au présent Conseil.

Si toutefois le Conseil tient à passerimmé
diatement à la discussion et au nouvèl eXamen,
nous sommes prêts. A notre avis, cependant, il
serait préférable que. les débats et le nouvel

. examen eussent lieu. au sein du Comité d'admis
sion institué à cette fin. Je demande instamment
aux membres du •Conseil de jeter un coup d'œil
sur le texte même de la motion, d'y remplacer le
verbe ,remit par le verbe fefer~ et: de voir s'ils sont,
d'avis ou non que nous puissions, économiser le

., tei11pS 'du COilSeil en,. adoptant· èétttl ;tésolution
dans sa forme aètuelle, puis, nous engageant
&eulement à un nouvel examen, de renvoyer au
Comité d'admission, pour plus ample discussion,
l'examen des aspects les plus vastes de la ques

,tian.

M~ LAWFORD (Royaume-Uni) (traduittle
l'anglais): Je tiens à déclarer tout d'abord au
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United Kingdom, that we ceitainly agree to
adopt this recommendation of the General
Assembly. As for further action, 1 agree with our
Mexican colleague that consideration of what
seems to me to he the largely procedural qUel3w

tion contained in document A/196 could quite
logically come after action on this second recom·
mendation.

Àpart from anything eIse, 1 think we should
otherwise risk delaying the re-examination of
these live applications, and 1 think it would
hardIy be consonant with the good relations
which we all hope exist between' the General
Assembly and the Security Council if we were
to delay action on this recommendation for an
unIimited period. For this reason, my natural
inclination would be to vote in favour of the
Australian proposal just circulated.

The onIy alternative 1 can think of would be
te set a time Iimit on the discussiôn between the
Committee .- of Experts' and the committee on
procedurt_<: ....+.ich we have agreed to under item 2
of our agenda, but 1 am not sure that is a
very g.:lod idea. 1 suppose we cannot decide that
here and now without the agreement of the
Gene~'alAssembly itself.

~n all the circurnstances, 1 should prefer to
adopt the Australian proposaI which seems ta
me to be completely reasonable.

MI'. VAN KLEFFENS (Netherlands): It seems
to me that there is èonsiderable agreement on
the first part of the resolution proposed by the
representative of Australia, namely, that part
which reads, as he submitted it, "the Security
Council adopts therecommendation of the Gen
eral Assembly· communicated in a letter of the
Secretary·General dated Novembèr 1946, docu':'
ment S/197". .

1 am. not sure that 'Ye agree as to the rest.
Now, look atour rul~ number 32 which says
that parts of. a motion or draft resolution shall
be voted, on separatelyat the request of any rep
resentative unIess the original mover objects. I
beg. leave to ask the representative of Australia
whether he consents to our voting first separately
onthose words from bis resolution which I have
just read. .

Mr.HAsLucK (Australia): I· am willing to
agree.

Mr. VAN KLEFFENS (NetherIands): 1 thank
the representativeof i\ustralia, and 1 beg 'leave
to give notice that. l, for my part, shall table a
second part of thisresolution, to follow. the
wotds 1 have just. quoted~ which reads as fol
lows:· "....and .will decide .•.", thatis, the
SecurityCouncil, " ... the question when. the
application. for membership 'of the Hashemite
Kingdom ofTI'ansjordan, Irelllnd, the Mon
goIian' People's·Republic, the People's RepubIic
of AIbania'.andPon:ugal will .bere-examined
after \the question of the preparation of rules gov
erningthe admissionofnew Members acceptable
bo~h to the Security Council'and ta the General
Assembly hasbeen settIe~!'

nom du Royaume-Uni que nous sommes prêts à
adopter la présente recommandation de l'As
semblée générale. En ce qui concerne les mesures
à prendre ultérieur 'ment, d'accord avec notre
collègue du Mexique, j'estime que l'aspect essen
tiellement administratif de la question traitée
dans le document A/196 pourrait, dans un ordre
tout à fait logique, se placer après l'examen de
cette seconde recommandation.

En dehors de toute autre considération, nous
risquerions, à"mon avis, en procédant autrement,

. de retarder le nouvel examen des cinq demandes
d'admission, et notre espoir de voir subsister les
bonm'.s relations existant entre l'Assemblée géné
rale et le Conseil de sécurité ne serait guère com
patible avec l'attitude qui consisterait à ajourner
toute décision relative à cette recommandation'

.pendant une période indéterminée. C'est pour
cette raison que je suis naturellement disposé en
faveur de la proposition australienne qui vient
de nous être communiquée.

La seule autre solution qui me vienne à l'esprit
consisterait à fixer un délai à la discussion du
Comité d'e.'I{perts et du comité de procédure, à
laquelle nous avons consenti lors de l'étude du
point 2 de notre ordre du jour. Mais je ne suis
pas tout à fait sûr que ce soit là une bien bonne
idée. II me semble qu'il ne nous appartient
pas .de prendre la décision dès maintenant sans
consulter l'Assemblée générale.

Vu toutes ces circonstances, je préfère me ral
lier à la proposition australienne qui me semble
donner toute satisfaction.

M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de
1'anglais): TI me semble que la première partie
de la résolution prOpOSéè par le représentant de
l'Australie recueille l'approbation générale, no
tamment le passage suivant du texte qu'il a pré
senté: " . . . le Conseil de sécurité adopte la
recommandation de l'Assemqlée générale com
muniquée par une lettre du Secrétaire généra! en
date de novembre 1946, document 8/197".

Je crains que nous ne puissions accepter le
reste de la résolution. En effet, reportons-nous à
l'article 32 de notre règlement, lequel précise que
les différents articles d'une motion ou d'Un. projet
de résolution. feront l'objet d'un vote séparé sur
la demande de' tout représentant, sauf objection
de la part de l'auteur de la propolÜtion. Je prie
le représentant de l'Australie de nous dire s'il
accepte' qüe nous votionsséparém:~rif sur les
termes de sa résolution que je "ien!l'"de dter.

M. HASLUCK (Australie) (traduitf'de 1'an-
. glais) ~ J'y consens bien volon~ers.. .'
. M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de

l'ang1ais): Je remercie le représentan.t de l'Aus
tralie. Je me permets éle donner avis que, d~mon
côté, je proposerai, à titre de seconde partie de
la résolution, à la suite du texte que je viens de
·t· ts " t tr h'! . ." (' 'dir'Cl el', ces mo . . .. e ane .~ra . .. c est-a- . e

le Conseil' de .sécurité) "la' question IQrsqueles.
demandes d'admission du-Royaume hachémite
d~ TrallSjordwe, de l'Irlande, de la République
populaire de Mongolie, de la République popu
laire d'Albanie et du Portugal auront été de
nOllvèau examinées après qu'aura été réglée la
qùestion' de l'élaboration· d~un règlement relatif
àl'admissioll .de nouveaux Membres qui puiSse
êtr~ approuvé tant par le Conseil de sécurité que
par l'Assembléegénér~e.'' .

.l..- .



That do~ not commit us to any given date.
It only says that it will be settled thereafter.

There is one word to which 1 would want ta
draw the attention of my colleague of Australia
in bis :resolution. He says "The Security CounciI
adopts the recommendation...". 1 do not know
whether it is for us ta adopt the recommenda
tian of the Assembly. 1 wonder if it would not
be better terminology to read "accepts".

Mr. HASLucK (Australia): In ànswer ta the
representative of the Netherlands, 1, of course,
have no objection ta the division of my resolu
tian into two parts. 1 aIso agree that it probably
would be better drafting to substitute the ward
'''accepts'' for the ward "adopts". It does not in
any way change the sense, but is, perhaps, a
more appropriate ward.

Then, as ta the submission by the representa
tive of the NetherIands of an alternative ta the
second part of my resolution, he, of course, is at
full liberty ta move an amendment. 1 would
only ask him whether he is in agreement with
me that it would be appropriate when we come
ta the vote that, having voted on the first part,
when we come ta the vote on the second part,
my teXt should be put to the vote first as having
been moved first and the text submitted by the
representative of the Netherlands should be put
ta the vote second. 1 think that would be the
appropriate procedure.

As ta the substance of the text put forward by,
the representative of the Netherlands, 1 will
defer my remarks until after the representative
of France has spoken.

1 thank the representative of France for yield
ing the fioor.

Mr. PARODI (France) (translated Irom
French): Reverting in my tom ta the !WO ques
tions discussed during the consideration of this
item. of the agenda~ 1 wiSh ta say that, as regards
the first question, 1 tao agree that we should
accept the General Assembly's resolution. Ta do
sa would not appear ta v,iolate an)' of the rules,
and the establishment between the organs of the
United Nations of joint workÏng methods is
quite natural and highly desirable. The recom
mendation contemplates one such form of
collabOI;ation, and we must therefore accept it.

As regards the second question,'1 do not think
there is any rule which compeIs us formally and
decisively toadopt either view. 1 for my part am
inclined ta think that, since new rules of pro
cedure are ta be, drawn up, it. would be. better
ta wait until we have seen the draft text before
re-examining the applications.

If we decide on new. rules, it will bé because
we think them better than the old ones and con
~ider thatthey .will afford greater guarantees,
bath ta theapplicant States, as regards their ad,.
mission, and to the United Nations itself, as re
gards its smoothworking. InbOth cases it seems
preferable and more normal for. the applicants
and the United' Nations ta have the be~efit cif
these additional guarantees when requests for
admission are l.mder consideration.

Cela ne nous lie pas à une date donnée. Nous
disons seulement que cette question sera réglée
plus tard.

Je désire attirer l'atte.iltion de mon collègue
d'Australie sur un mot de sa résolution. Il dit:
"Le Conseil de sécurité adopte la recommanda
tion " .." Je ne sache pas qu'il nous ar:partienne
d'adopter la recommandation de l'Assemblée. Je
me demande s'il ne vaudrait pas mieux employer
le mot ('accepte".

M. HASLucK (Australie) (traduit de l'an
glais): Je réponds au représentant des Pays-Bas
que je n"ai naturellement pas d'objection à voir
ma résolution divisée en deux parties. Je recon
nais également qu'il serait préférable de rem
placer le mot "adopte" par le mot "accepte".
Cela ne modifie en rien le sens de la phrase, mais
ce mot est peut-être plus juste.

J'en viens maintenant à la variante proposée
par le représentant des Pays-Bas pour la seconde
partie de ma résolution; il est naturellement libre
de proposer un amendement. Je voudrais seule
ment lui demander s'il pense comme moi qu'il
serait préférable, lorsque nous aurons voté sur
la première partie, de mettre aux voix en premier
lieu le texte que j'ai proposé pour la deuxième
partlè, puisqu'il a été propo~~~ le premier, et de

. voter ensuite sur le texte du représentant des
Pays-Bas. J'estime que ce serait là la procédure
appropriée.

Sur le fond du texte présenté par le représen
tant des Pays-Bas, je ne présenterai mes obser
vations que lorsque le représe.ntant de la France
aura parlé.
, Je remercie le représentant de la France !le
m'avoir cédé son tour de parole.

M. PARODI (France): Reprenant à mon tour
les deux questions qui ont été examinées au
cours de l'exaI!len de ce point de l'ordre du jour,
je d~clare, quant à la première, que je suis égale
ment d'accord pour que nous acceptions la réso
lution de l'Assemblée générale. TI ne par'-Ût con
traire à aucune :r:ègle que nous agissions msi et
il est certainement opportun et normL, que
s'établissènt entre les organes des Nations- Unies
des rapports de travail en commun. La recom
mandation conduit à une forme de cette collabo
ration; nous devons donc l'accepter.

En ce qlÙ concerne la seconde question, je
pense qu'aucune règle ne nous oblige d'une
manière formelle et décisive à adopter l'une ou
l'autre de ces façons de voir. Pour ma part,
j'incline plutôt à considérer que, de nouvelles
règles de procédure devant être élaborées, il est
préféra1?le' que nous attendions d'être saisis de
leur rédaction pour reprendre l'examen des can
didatures.

Si nous décidons d'accepter de nouvelles
règles, c'est que nous les aurons j~gées meilleures

. que les anciennes et qu'elles accorderont une
garantie plus. grande, soit aux Etats candidats,'
quant à leur' admission, soit à l'Organisation des
Nations Unies elles-mêmes, quant à son bon
fonctionnement. Dans les deux cas, il parait pré
férable et plus normal que les candidats ou les
Nations Unies bénéficient, à l'occasion de
l'exarilendes demandes d'admission, de ces'
garanties supplémentaires.
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1 am, however, tempted to make one reservs'
tiOI: with regard to the new text proposed by
Ml'. van Kleffens. Although this tex! is in keep
ing with the view 1 have just expressed, 1 wonder
whether it does not reflect that view too·rigidly.
In fact, 1 wish to qualify my previous statement.

There may be sorne difficuIty in establishing
agreement between the General Assembly and
the Security Couneil. 1 do not anticipate any
hitch, but such an eventuality is not inconceiv
able.

If, therefore, the. consideration of these new
rules of procedure were ta involve tao much de
lay, we might then decide that it was better, in

. the interest of the applicant States themselvess
not ta wait for the new text.

1 am sarry, buts as you see, my position is
rather complicate4.

To SUIn up, 1 think we shouId wait until the
new rules of procedure are adopted before re
examining the applications for admission, but it
might possibly be unwise for us ta eommit our
selves ta such a rigid tex! as that submitted by
the NetherIands' representative, and 1 should
like us ta have the option of making a decision
before the new rules are adopted in case they
take too long to draft.

That is all 1 wished ta say.

Ml'. LA..~GE (Poland): 1 have the same diffi
euIties as the representative of France has with
the last part of the text submitted by the repre
sentative of the Netherlands. 1 am afraid that it
might be interpreted that we have ta wait until
the General Assembly meets again and approves
the ruIes of admission, beeause it says "after the
quèstion of the preparation of ruIes governing
the admission of new Members acceptable bath
ta the Security Council and ta the General
Assembly has been settled". How shaH we know
that itis acceptable ta' the General Assembly
until the General Assembly meets again? 1 thiIik
that it might be interpreted in this way. 1 do not
think it was the intention of the representative
of the Netherlands ta put such an interpretation.
on it. And 1 would just suggest that we change
the wording a bit from "has been settIed" to
"hasbeen considered here";. that is ta say,
considered by the Council.

Mr. VAN KLEEF.ENS (Netherlands): 1 accept
the amendment.

The PRESIDENT: Does anyone else have any
statements ta make?

Mr~ HASLUCK (Australia) : If 1 may, 1 should
like ta make one or two comments on the
substance of the proposal put forward by the
representative of the Netherlands. 1 share the
view which has already been expressed by the
representative of the Union of Soviet Socialist,
Republics that there is no direct 1ink between
these prospective rules and the question wIDch is
now before us. We have existing provisional rules
of procedure, and those mIes .are of such a '
character that~eyenablc·us ta proceed with any

TI est cependant une réserve que je suis assez
,tenté de faire à l'égard du nouveau texte qui
nous est proposé par M. van Kleffens. Bien que
ce texte soit conforme à l'opinion que je viens
d'exprimer, je me demande s'il ne traduit pas
cette opinion d'une manière trop rigide. En ef
fet, je désire apporter un correctif à ce que j'ai
dit précédemment.

TI se peut que l'accord soit difficile à établir
entre l'Assemblée générale et le Conseil de sécu
rité; je ne pense pas qu'il en soit ainsi, mais on
peut, toutefois, le concevoir.

Si, donc, l'examen de ces nouvelles règles de
procédure devait comporter de trop longs délais,
peut-être estimerions-nous alors" dans l'intrérêt
même des Etats candidats, qu'il est préférable de
ne pas attendre la nouvelle rédaction.

Ma position, vous le voyez, et je m'en excuse,
, n'est pas simple.

Je crois, en résuJ;11é, qu'il convient d'attendre
l'adoption des nùU:ielles règles de procédure
avant d'examiner à nouveau les demandes d'ad
mission, mais il m'apparaît qu'il n'est peut-être
pas bon de nous lier par un texte aussi rigide que
celui du représentant des Pays-B.as, et je sou
haiterais que nous gardions la faculté de nous
prononcer avant l'adoption du nouveau règle
ment, si l'élaboration de celui-ci devait demander
de trop longs délais.

C'étaient là les seules observations que j'avais
à présenter.

M. LANGE (Pologne) (traduit de l'anglais):
J'éprouve la même difficuIté que le représentant
de la France à l'égard de la dernière partie du
texte présenté par le représentant des Pays-Bas.

.Je crains qu'on ne l'interprète comme une solu
tion d'attente jusqu'à ce que l'Assemblée géné
rale se réunisse de nouveau et approuve les règles
d'admissioJJ.; le texte dit en effet: "après qu'aura
été réglée la question de l'élaboration d'un règle
ment relatif à l'admission de nouveaux Membres
qui puisse être approuvé tant par le Conseil de
sécurité que par l'Assemblée générale". Com-

_ ment pouvons-nous savoir, avant la· prochaine
réunion de l'Assemblée générale, si elle trouve ces
règles acceptables? Telle est la manière dont je
crois que ce texte pourrait être interprété. Mais
je ne crois.pas que ce soit ce que le représentant
des Pays-Bas a eu l'intention de dire. C'est pour
quoi je proposer~ de remplacer le texte "jus
qu'à ce que soit réglée" par "Jusqu'à ce que soit
examinée ici", c'est-à-dire examinée au Conseil.

M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit dl1
l'anglais): J'accepte cette modification.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) :,_ Quel
qu'un désire-t-il faire une autre déc1aratioit?

M. HASLUCK (Australie) (traduit dè l'an
glais): Avec votre permission, je voudrais faire
quelques observationS sur le. fond de la proposi
tion présentée par le repr~sentant des Pays-Bas.
A mon avis, et c'est l'opinion déjà exprimée par
le représentant de l'Union des· Républinues so
cialistes soviétiques, il n'y a pas de r~î.l direct
entre les règles envisagées et la question qui nous
occupe en ce moment. Nous avons des règles de
procédure provisoires, et ces règles, tant qu'elles
n'ont pas été modifiées, nous permettent de tia.iter
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C'est pour ces raisons.que nous maintiendrons
notre proposition de renvoyer la question devant
le Comité d'admissîon de nouveaux Membres,
afin .de l'examiner sous ses aspects •les plus' éten
dus. Et nous voterons contre l'amendement pro-
posé par ~ ~ '\"fi' :senœ.ni: des Pays-Bas. .'

M. PADil..1.ë. NER."rO (Mexique1.ftr6duit de
l'anglais).: Je ~1:Ù:".t ',,; de reve~surlaques-

toute question relative à l'admi<jSjon de nouveaux
Membres.

J'estime qu'au stade actuel de la question, elle
ne concerne que le fonctionnement du Conseil
de sécurité et non celui des deux organismes. Si
nous disposons d'un règlement qui r..ous convient
pour le moment et que nous avons 8uivi jusqu'à
présent,il n'y a, à mon avis, aucune objection
à èontinuer à travailler d'après ce règlement, tant
qu'il n'a pas été modifié."

En second lieu, d'après ce que je sais des dé~

bats de l'Assemblée générale, cette dernière n'es
timait pas'que le renvoi de ce:~ cinq demandes
d'admission fût en aucune manière lié à une
modification des règles d'admission des nouveaux
Membres.

Du point de vue historique, l'Assemblée géné
rale a adopté la résolution qui nous renvoyait, poUr
un nouvel examen, ces cinq demandes d'admis
sion, avant d'avoir examiné l'autre résolutién
portant sur les règles de procédure les concer
nant; la décision de faire procéder à un nouvel
examen des demandes a été prise par l'Assemblée
générale, sans que ,cette décision ait été liée
directement à la question des règles de procé
dure.

C'est \pourquoi je ne crois pas que ces qeux
questions soient nécessairement liées, ni qpe le
fait d'avoir à discuter des règles de procédure à
l'avenir nous' emp~che d'aller de l'avant. En
outre, on peut faire de légères objections à un
certain, aspect du texte présenté par le représen
tant des Pays-Bas. C'est qu'il fait en quelque
sorte déIlendre les deux questions l'une de l'autre.
Je sais que ce n'était pas là son intention, mais

'en fait· son texte constitue une sorte d'avertisse
ment indirect: si vous n'adoptez pas ces règles
de procédure, .nous ne ferons pas de nouvel
exa:tl'.''1 de ces cas.

D'autre part, ces demàndes d'admission sont
si intimement liées que le texte a l'air de dire: Si
vous ne les réexaminez pas, nous ne pourrons
adopter un nouveau règlement intérieur. Bien
que je sois sûr que telle n'était pas,l'intention du
représentant des Pays-Bas, j'estime que nous
arriverions à une meilleure solution des deux pro
blèmes en les traitant séparément. J'estimè ,que
si le Conseil désire différer un nouvel examen, il
vaudrait mieux le dire franchemelit. En ce qui
la concerne, ma délégation ne le souhaite pas,
mais nous sommes disposés à discuter, nous
sommes même très désireux de discuter, au sein
du Comité d'admission des nouveaux Membres,
toutes les r~isons que l'on peut avancer pour

.retarder le nouvel examen. S'il existe des raisons
de le différer, nous estimons qu'il conviendrait
mieux de les discuter au sein du Comité d'ad
mission des nouveaux Membres, platÔt qu'au
Conseil. .

matter relating to the admission of new Members
until such time as they may be altered.

1 would suggest that at this particular stage
'of the proceedings it is a matter whichconcems
the working of th~ Security Council alone and
not the working of ilie twobodies. If we have
rules which at this moment are acceptable to us
and under which we have worked in the past,
there is to my mind not the least objection ta
proceeding under thase rules until such time aS
they are altered.

Secondly, as 1 understood the debates which
took ,place in the General Assembly, the General
•.c\ssembly did not consider the reference back
of these five applications as being in any way
related 'to the reconsideration of the rules
regarding the admission of Members.

Asa matter of history, the resolution referring
back these five applications' for re-examination
was agreed. to by' the General Assembly before
the General k~embly had consideredthe other
resolution regar~üng the rules of procedure con
cerningthe matt,~r, and the decision of the Gen
eral Assembly regarding the re-examinationof
,applications was made without having any direct
relationship to the mles of procedure.

So 1 do not see that they are necessarily linked
, . ...•'anyway, orthat thefact that we have to dis

cuss rules of procedure in the future bars us from
proceeding. Moreover, the wording of the text
put foiward by therepresentative of the Nether
lands seems to be slightIy objectionàble. It is
tbis,that in a sense it makes thesetwo subjects

, contingent, one on the other. 1 know it was not
intended in tbis way, but in actual practice it is
a sort of indirect warning: Uliless you produce·
tbase rules of procedure these people will not b~
re-examined,

On the other hand, these questions· are Iinked
~ closclythat it looks aS t4ouglt, unless you re
examine the applications, we cannot producethe
ndes of procedure.. 'Although that, 1 am sure, .
was not the intention of the rçpresentative of
thcNetherlands,' 1 think it wouldwork fora
happiel' optcome of both subjects ü' w~ kept
them strictIy apart.If it is the will of the Coun
eil to, deier the. re-examination, 1 tbink it would
bepreferab!e to saysoquite frankly in so mâny
words. For our part, our deIegation does not '
Wish to defer the re-examination, but we are
willing to discuss. and quite eager to disouss, in
the Committee for the AdmisSion of New Mem.;
bers" any reasons which may he put forward for
deferring .the. re-examination. It. would seem to
us to be inore. appropriate t~ discuss these rea
!sons, ifsuchreasons exist, for deferring the re
ex~ation in the C0mmittee for the Admission
of New Members rather than in the· wholc
Council.... •... '. '.'
... '. It isfortbese reasons thatwe will uphold our
proposal to refer the question back to the Com
mittee for' the 'Admission. of New Membersfor
discussion in its'widest aspects. And wc will vote
~gainst .the amendment m.oved by the repre;.
sentative. of the Netherlands. .

iJtfr.PADILLANERVO (Mexico): 1 apo!ogize
.' for coming hack to the subject, but1 am obliged



______~ .. ,~_....io _....... 1Il!III

~aux

,elle
nseil
s.Si
~ent

lu'à
:tion
tant

dé-
l'es
Ides
une
aux

, ,
me-
IOur

ms
tién
cer
IVeI,
lIée
liée
lcé-

eux
~ le
eà
En
un
en
lue
tre.
lais
ise
~les
vel

mt
Si

ms
len
du
lUS

ra
'ue
;il
lui
as,
lUS

~in

es,
ur
ns
ait
.d
m

ns
nt
~s,

n-
o-

le
:s-

to do -it because of the new proposaI presented
by the representative ,of the Netherlands.

1 said the first time 1 spoke that 1 considered
that these two questions were not subordinated
one ta the other; that they were not even related
one to the other. li all of us agree that they are
not, then there is no reason why we should pro
pose to connect the two in sucb a way as to give
rise to the belief that they are connected. 1 was
very satisfied to see that, after 1 spoke, the repre
sentatiVe of the Union of Soviet Socialist
Republics, the representative of the United
Kingdom and the" represent~tive 'of Australia
expressed the same idea that these two questions
are not related.

Neverthe!ess, some of the representatives who
spoke did consider that they were relat~d. In
view of that fact) 1 am not in favour of the pro
posal jtist presented by the representative of the
NetherIands. 1 think that the problem before us
is very simple. It is very clear that it is the opin
ion of Many of the members that it is not now
an opportune time ta examine the question, and
that it would be good to postpone it. But then
we do not need to give any reasons. We do not
need to subordinate onethïng to the other. We
do not have to use the other resolution, which
would give 'the impression to the General
Assembly that one question is subormnated to the
other. In ordel' to be able to decide whether or
not the Security Council. will recommend these
applications to the General Assembly, we ought
first to see those mIes of procedure and :find out
whether 'Ye can obtain sorne _light from those
rules of procedure. That should b~ our:first tàsk.

Theref(lre, 1 think that the Secùrity Council
might say'that we will postpone the e~amination

of this question for one month", two months, a
year, or that we postpone it until the General
Assembly finishes its work" or any other date,
but we should not co~ect both, questions un
necessarilyand give the,false impressionthat the
position of the Security Councilmight, change
in regard to' these, five applicants in view of the
new mies of procedure.

The other objection that l was going to make
has been made unnecessary by the change ' of
wording that has been .accepted by the iepre
sentative of the Netherlands, to substitute for
the word "settled"the word' "considered." Be
cause if the word "settled" were used here it
would be tantamount, to "never", or passibly,
"never'again considering those applications." For
that reason, 1 am not in favour of this text.

The PRESIDENT: We have belore us the reso
Iution of the represen~~tiveof Australia and an
amendment tothat resolution proposed by the
representativeof the Netherlands. The repre
sentative 'of' Australia has consented, todiride
hiS molution into two parts. The first wouId
iilvolve .' the acceptance by the Council 'of the
resolutiontransmitted to us' bythe General
Assembly. It seems cleax Ii'ôn the discussion that
we have had this aftenJt'N;,n that the unanimous
opini()tl of .the Council is thatweshould accept
the resoluti.on, sent tlB by the General, Assembly.

1

tion, mais je suis obligé de le faire à cause de la
nouvelle proposition présentée par le représentant
des P:ays-Bas.

La première fois que j'ai pris la parole, j'ai
dit que j'estimais que ces deux questions n'étaient
pas subordonnées l'une à l'autre, et qu'il n'y
avait même aucun rapport entre elles. Si nous
sommes tous d'accord sur ce point, il n'y a au
cune raison de, proposer de les ràttacher l'une à
l'autre, d'une manière qui puisse laisser supposer
qu'elles soient liées. J'ai été trèssatisfait de voir
qu'après moi, les représentants de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques, du Royaume
Uni et de l'Australie ont exprimé également
l'idée que ces deux questions n'ont pas de rapport
entre elles.

Néanmoins, certains représentants qui ont pris
la parole ont estimé qu'elles étaient liées. En
raison de ce fait, je suis contre la proposition que
vient de présenter le représentant des Pays-Bas.
'Le problème qui,nous est posé est très simple. n
est très clair que de nombreux membres estiment
que le moment n'est pas opportun pOllr examiner
la question et qu'il conviendrait d'en ajourner
l'étude. Mais alors point n'est besoin de donner
des raisons. Nous n'avons pas besoin de subor
donner une chose à l'autre. Nous nt' sommes pas
obligés de nous servir de l'autre r~!30111tioll qui
donnerait à l'Assemblée générale l'iinpression que
l'une des questions est subordonnée à l'autre.
Pour pouvoh' décider si le Conseil de sécurité va
recommander ces demandes d'admission à l'As
semblée générale, nous devrions tout d'abord
examiner ce règlement intérieur, et découvrir si '
ces règles nous éclairent sur notre ligne de con
duite. Voilà ce qu'il convient de faire en premier
lieu.

En conséquence, j'estime que le Conseil de
sécurité, p011!Tait déclarer, que nous ajournons
l'examen de cette question à un mOis, deux mQj~

ou un an' ou jusqu'à la :fin des travaux de J'.As
semblée, ou à toute autre date, ultérieure; mais
nous.ne del.rions pas relier mutilement les deux
questions et donner la fausse impression que le
Conseil de sécurité pourrait modifier sa position
à l'égard des cinq Etats deIIlandant l'adnrission,
en considération du nouveau règlement intérieur.

L'autre objection que j'allais faire a été rendue
mutile, le représentant de] Pays~Bas ayant ac
cepté de remplacer le mot "réglée" Pal:" le mot

,"examinée". Parce que si l'on employait ici le
mot "réglée", il serait équivalent à "jamais", ou
peut-être à "ne jamais procéder à un nouvel
examen 'de ces candidatures". C'est pourquoi je
ne suis paS partisan de ce texte.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Nous
sommes sais~ d'un projet de résolùtion du repré~

sentant de l'Australie, et d'un amendement à
cette résolution 'présenté ,par le représentant des
Pays-Bas. Le représentant de l'Australie a con
senti à djviser sa motion en deux parties. La
première ilnplique l'acceptation, par ~.: Conseil.,.
de la résolution qui nous a été transmise par
l'Assemblée générale. Il apparaît clairement des
discussions que nous avons eues, cet après-midi,
que, de l'avis unanh-ne du Conseil, nous devrions
accepter la résolution qui nous a été envoyée par
l'Assemblée générale. '

:'"
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In my view the Council is under no legal or
juridiclal obligation ta accept that resolution.
The court~, however, which is due from one
01 the principal m'gang of the United Nations to
another priùêipal organ of the United Nations,
in which ail Memben; are represented, would
sccm ta make it imperative, '~nIess the Council
has overriding and important reasons of sub
stance for refusing ta accept a resolution passed
by the General Assembly to the Couneil, that it
do so. 1 therefore welcome the suggestion wmch'
has heen made to divide the Australian resaiu
tion into two parts.

1 shouldIike ta suggest that a vote be taken
at once on the first pàrt of that resolution so
that, by acting promptly 'atour :first meeting
since the letter wr, received from the Secretary
General conveying this resolution, we May indi
cate to the General Assem.bly the respect in
wmch we hold any request they ch()ase to make
oius.

With regard to the s( 'd part of the ques
tion before us, whichis how to proceed. ta im
plement consideration of the tesolution, sent to
usby the General Assembly and accepted by
the Council, there is a much greater divergency
of opinion. This m~lution in the Assembly, 1
think, and 1 am expr~ingnow a persona! opin
ion, was barn of a very sincere feeling among
Many Members of the United Nations that the
considerations which promptcd the Security
Council' in failing ta recoIIUlleIld the St~tes un
der discussion here, do not correspdnd to thase
he1d by the majority of the Members of the
United Nations. It is the expression of a hope
that the· Security Council will reconsider itB de
cision and confàrm thereby to the majority view,
of the Assembly.

'1 do not think that; in substance, the Council
is under ~y obligation to accept the view of
the .Aisembly with regard to mep1bership.

The :first resolution Tegarding rules of pro
cedure, to which an effort has been made at this
table. to tie the second part of the resolution of
the' representative of A.ustralia, came from the
sanIe general discussion iu. the General Assem
bly,as 1 under.;tand it. It is, however, the rem
nant cf a tnuch larger resolution which was pro
posed in the Assembly by therepresentative of
Austtaiia and Vl.hich.was· designed to have the
Security Cm!:Idl' and the Assemblyaccept
entkdy new principles for the· consideration of
applications for membership. That part of the
oriJnal Austrâlianresolution'was rejeeted.

The oneadoptedby the Assembly, the one
which we. nowhave b~fore'us,conveys no man
~ate from thèAssembly, as 1 understand it. It is
merel.,- a-request toconsider new rules of pro
cedure.. 1 do not see what conneXÎon thishas
'Yith.t1l~ 9th~!jt~ql1est Wreconsider appliç~ti9I1§,
th~t_hâye-aIreadybe~before this COUIlciland
discussed ir,!etail. Iagree with the representa
tive. ofthe. UniQu of SoyietSocialist Republics,
'the ..reptesentativ«:of Australia. and others that
there.. i't norealconnexion. If, bowever, 'the

. Council 'should decideto .• #ethe. twotogether
asameans for del,aying ~onside.ràtion of the

.. .. . ~- . /"

A mon avis, le Conseil n.'est nullement obligé,
du point de vue juridique, d'accepter cette réso
lution. Toutefois, il semble que le Conseil, organe
essentiel des Nations Unies, ne fftt-ce que par
coaJi:oisie à l'égard d'un autre organe 'essentiel
de l'Organisation, où sont représentés tous les
Etats Membres, se doive d'accepter une résolu
tion qui lui est transmise par l'Assemblée géné
rale, si ne ~/y oppose aucune' raison majeure,
aucune raison de fond. En conséquence, j'accepte
avec plaisir la proposition quî a été faite de
séparer la résolution de l'Australie en deux
parties.

Je voudrais proposer que nous passions im
médiatement au vote !lur la première ])artie de
cette résolution; par une décision pris~ dès la
première séance que nous tenons depuis la récep
tion de la lettre du Secrétaire général nous com
muniquant cette résolution, nous manifesterions
à l'Assemblée toute la déférence que nous avons
pour les requêtes qu'elle peut nous adresser.

Quant à la seconde partie de la question qui
nous est soumise, portant sur les méthodes à em
ployer pour mettre en application la recomman
dation de l'Assemblée générale, acceptée par le
Conseil, nous nous trouvons ici en présence de
divergences d'opinions beaucoup plus profondes.
Cette résolution, prise à l'Assemblée, vient, je
crois, et j'exprime maintenant une opinion per
sonnelle, de ce que. de nombreux Membres des
Nations Unies estiment, en toute sincérité, que
les raisons qui ont conduit le Conseil de sécurité
à s'abstenir de recommander les candidatures ne
correspondent pas aux désirs de la majorité des
Membres de l'Organisation. Elle exprime l'espoir
que le Conseil ùe sécurité reviendra sur sa déci
'sion, se conformant ainsi au point de vue de la
majorité de l'Assemblée.

Je ne pense pas non plus que le Conseil soit
vraiment tenu, en aucune manière,d'aècepter
le point de vue de l'Assemblée en ce qui concerne
l'admission comme Membre de l'Organisation.

La première résolution relative aux règles, de
procédure à laquelle on s'est efforcé, au sein du
Conseil, de rattacher la seconde partie de la pro
position australienne provient, d'après ce que je
crois, de la même discussion générale à l'As
semblée. Elle constitue cependant ce qui reste

'>;, d'une, résolution beaucoup plus importante, qui
avait été proposée à l'Assemblée par le repré
sentant Je l'Australie et qui était destinée à faire
accept~r, par le Conseil de sécurité et l'Assemblée>
des principes entièrement nouveaux pour l'exa
men, des demandes J'admission. Cette partie de
la .preJiIÙère résolution australienne a été re-
poussé~ -

Celle de l'Assemblée, que nous avons main
tenant à examiner,n'a, telll.:que je la comprends,

'nullelr '-nt le sens d'un manda.t émanant de
l'&;;~,d'Me. Elle demande s~plemeD.t que l'on·
étndie un nouveau règlement intérieur. Je ne
vais f;~e'- le ,f!>,f}POrt exîstantentre cetterésolution

, et 1.), dema,.de.d~examinerlèS candidàtw;êS qui
o 'lt dija.été soumises à ce Conseil etdisclltées en
ditail. Je pens,e, d'accC;lrcl~Y~c le représentant de
l'Union desRépub~ques socialistes soViétiques,
1~repfé8entant d~l'Australie et d'autre~, qu'il
ny.a, en fait, aucun rapport. Cependant, .si le
Conseil déçide de lier les df;~~, comme moyen de
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retarder l'examen de la seconde résolution aus
tralienne qui est devant nous, il a parfaitement
le droit de le faire.

En raison des différences d'opinions qui se sont
exprimées ici, cet après-midi, sur l'urgence de
cette question, je tiens à déclarer, en tant que
représentant des Etats-Unis d'Amérique, que
j'estime préférable d'ajourner l'examen appro
fondi de la candidature de ces 'Etats, car le
moment actuel n'est pas favorable à un tel
examen.

Je voudrais demander au représentant de
l'Australie et au représentant des Pays-Bas s'ils
sont disposés à faire les concessions suivantes,
• de me permettre de les consulter, ainsi que
ies autres membres du Conseil, d'ici la prochaine
séance. Le représentant de l'Australie retirerait
la seconde partie de sa motion et le représentant
des Pays-Bas retirerait son amendement. De
cette façôn, après avoir réfléchi un peu plus que
nous n'avons eu le temps de le faire jusqu'à
prése."1t, nous pourrions étudier un genre de pro
cédure qui permît à notre désir de coopérer
avec l'Assemblée générale de se réaliser tout en
conservant notre droit d'entière liberté d'action.

Je demande aux représentants de l'Australie
et des Pays-Bas s'ils acceptent. ces propositions.

Je m'adresse plus particulièrement au repré
Sêlïuuït de l'Am."'tralie et je voudrais rectifier la
déclaratic:>n que j'ai faite sur la proposition aus
tralienne origin.ale de laquelle découle la résolu
tion que nous avons devant nous. J'aûrais dû
dire ". . . après une discussion en Commission,
la délégation de l'Australie a retiré la deuxième
partie de sa 1'lroposition et en a légèrement modi
fié la preL.Ji,ère partie; c'est celle dont nous

. sommes saisis en ce moment", Je tiens à ce que
cette rectification figure au procès-verbal et' je
demande au représentant de l'Australie de l'ac- ,
cepter.

M. HASLUCK (Australie) (traduit de l'an
glais): La délégation australienne est disposée à
accepter ·la suggestion .que· vous venez ·de faire
quant à la façon de traiter la question qui nous
occupe; la délégation estimait qu'en renvoyant
cette affaire au Conseil de sécurité l'Assemblée
générale poursuivait deux objectifs..ElIe deman
dait tout d'abord que le Conseil de sécurltépro
cédât à un nouvelexameIi des questions d'ad
mission conformément, pour employer les termes
mêmes de la résolution, "aux critères de ··la
Charte". En acceptant cette recommandation, le
Conseil de sécurité a, je pense,répondu· à cette
préoccupati0Jl de l'Assemblée générale. .

D'autre part, il me semble que l'Assemblée
générale désirait que l'on pntdes mesures pour
protéger, comme il convient, les intérêts d'un
pays auquel on aurait' refusé l'admissionauseiI1
des Nations Unies. La déléga6:m de l'Australie
~~f~t~c::~~pt~q!1e l'oJ:i.Et.Qê~<!~tînilii~di~f~meJ1(:="--'",·
a un nouvel exainéi"des demandes d'adInissioii.-- c--

Toutefois, nous sommes assez réalistes .poul:COttl
prendre que ce nouvel examen immé:-liatpour
rait ne pas servir les intérêts des pays qui
demandent l'admission. C'est la raison pour la.. '
quelle nous avons proposé de renvoyer laques
tion au· Comité desdeman.des d'admission de

second Austr"'..!lan resolution now before us, it
has a perfect right to do so.

In view of the difference of opinion expresseci
here this aftemoon as to the urgency of this
question, 1 should like to say, as representative of
the United States of America, tbat 1 think that;
the d~aiJ~d consideration of the applications of
the.se States should be postponed. This is not a
propitious moment to deal with them.

l 'should like to ask the representative of Aus
tralia and the representative of the Netherhmds
if they will withdraw to the following degree in
Qrder to permit me to consult with them and
with other members of the Couneil between
now and the next meeting of the Couneil: the
Australian representative should withdraw the
second part of bis motion and the Netherlands
l~presentative should withdraw bis amendment.
In that way, after a little more thoug~t than ;ove
have had time for now~ Wl': may corisider a line
of procedure which will give effect to our de
sire to co-operate with the General Assembly, at
the same time presening our own entire right
ta freedom of action. '

1 would ask the representative of l\ustralia
and the representative of the Netherla..ds, if
they will agree to these proposais.

Addressing myseH particularly to the reptt.
sentative of Australia, 1 sh,ould like ta com~ct a
staternent which 1 made regarding the original
Australian proposal from which this resolution
on our table was derived. The correct statemen:
would have been "after discussion in the Com
mittce, the Australian delegation withdrew the
second part of its proposaI and changed slightly
the first part, which is the one we now have be
fore us". That c017êction is for the record and
1 would ask the representative of Australia to
accept it.

1 also think it had in mind that steps. should
be takm to- see' that the interests of any appli
cant State whiçh may have been rejected should
he properly protected. Our deleJ!:ation would
have been quite ready to proceed "lediately to
there~examination. We .are .rü, lcenolIgh,
however, to realiZethat an immediate re-exam~

ination nright not iI1 fact serve theinterest. of
sorne of theapplicants, and wethought, when we
suggested reference tothe Committee for tlle Ad
mission of New Members, that it might ~eable
to solve sorne of these problems. Yourown offer,
Mr. President, to use your good offices to

Mr. HASLUCK (Australia.): As to your sug
gestion regarding the handling of the matter now
before us, the Australian delegation is prepared
to accept your suggestion. The vie~'" of our dele:
gation was that, in remitting dUs matter to us,
the General Assembly had two considerations in
mind; First, itasked for re-examination in
accordance with, t9 quote the resolution, "the
yardstick of tbeCharter', and· by the acceptance
of the recommendation, 1 think we have looked
after that matter about which the Assembly
ell:pressed concep1.
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nouveaux Membres, pour qu'il puissetrouverunc
solution à certains de ces problèmes. Monsieur
le .Président, la délégation de l'Australie vous est
reconnaisSànte de roffre que vous lui ZlTCZ faite
de recourir à vos bons offices pour arriver peut
être à une solution lorsque nous examinerons de
nouveau cette question. La délégation d'Australie
accepte volontiers dè retirer la seconde p~rtie de
sa résolution, à condition que, pendant le temps
qui s'écoulera entre cette séance et la prochaine,
vous procédiez à des consultations avec les mem
bres du Conseil de sécurité afin de connal'lre
leur opinion à ce sujet.

M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de
l'anglais): Indépendamment du fait· que je dé
sire toujours, dans la mesure de -mf',s moyens:
être utile à la Rrésidence,' je pense que mon
amendement n'a plus de raison d'être puisque le
représentant de l'Australie a répondu. à votre
suggestion.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):' Je re
mercie le représentant des Pays-Bas.· 'Puisque
aucun représentant ne désire prendre la parole
sur cette question et qu'il n'y a 'pas d'autres
points à traiter, je déclare, avant de lever la
séance, que je consulterai le Secrétaire générnl
sur le programme de l'Assemblée générale et des
séances des principales Commissions ·auxqucl1es
la plupart d'entre voùs participent pOW' fixer la
date de la prochaine séance du Conseil de sé(.u~

rité, que je vous communiquerai.
J'ai omis de demander au Conseil s'il y avait

des objections à ce que je déclare adoptée la
?remière . partie de la résolution. australienne.
Puisqu'il n~y a pas d'objection, la première partie
de la proposition est adoptée.

La séan.;e est levée à 17h. 55..

perhaps bring about a. solution of this difficulty
when we re-examine the question, is appreciated
by the Australian delegation. We will be quite
willing to withdraw the second part of our reso
lution, on the understanding that between the
close of this meeting and the next meeting of the
Security Council, you will consult with the mem
bers to learn their wishes on this subject.

Mr. VAN KLEFFENS (Netherlands): Quite
apart from the fact that I always want ta he
helpful to the Chair if I can, I think that my
amendment disappears as the representative of
Australia has con:plied with your suggestion.

The PRESIDENT: Thank you. Unless there is
another reprerentative who wishes to speak on
this matter, and if there is no other business to
be discussed, after consultation with the Secre
tary-General in ascertaining the schedule of the
General Assembly and the major committees on
which most of therepresentatives at this Coun
en are fI?',rvÏng, I will send a notification as to
the time of the next meeting of the Council.

For the' record, l had omitted ta ask the
CouneR to indicate if there is any objection to'
my declaring the first part of the AustraIian
resolution adopted. If there is no objection, it
isadopted. . .

The meeting rose al 5.55 p.m.


